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IntroductionIntroduction
•• Vaste domaine que celui de la pratique de notre discipline par les jeunesVaste domaine que celui de la pratique de notre discipline par les jeunes……

Depuis de nombreuses années, le sujet est débattu avec passion, mais,Depuis de nombreuses années, le sujet est débattu avec passion, mais,
souvent, les outils manquent pour qui ssouvent, les outils manquent pour qui s’’y intéresse..y intéresse..

•• Le but du présent document est donc de dessiner un panorama, afin queLe but du présent document est donc de dessiner un panorama, afin que
celui qui souhaite se lancer dans lcelui qui souhaite se lancer dans l’’aventure de la plongée jeune puisse yaventure de la plongée jeune puisse y
partir avec les éléments de base. Et tout dpartir avec les éléments de base. Et tout d’’abord avec la connaissance de ceabord avec la connaissance de ce
public particulier, enfants et adolescents, aux motivations tellementpublic particulier, enfants et adolescents, aux motivations tellement
différentes des adultesdifférentes des adultes…… Connaître la réglementation est aussi essentiel, Connaître la réglementation est aussi essentiel,
tant en ce qui concerne la pratique de ltant en ce qui concerne la pratique de l’’activité que celle du cadre généralactivité que celle du cadre général
des séjours. Bien sûr, le matériel est primordial pour la pratique des jeunes.des séjours. Bien sûr, le matériel est primordial pour la pratique des jeunes.
Le contact avec ces derniers constitue également un point incontournableLe contact avec ces derniers constitue également un point incontournable
pour développer notre activité en direction de ce public. Enfin, qui veutpour développer notre activité en direction de ce public. Enfin, qui veut
mettre en place un projet doit savoir sur qui smettre en place un projet doit savoir sur qui s’’appuyer et connaître sesappuyer et connaître ses
partenaires. Quelques propositions de thèmes pour développer le sujetpartenaires. Quelques propositions de thèmes pour développer le sujet
clôturent enfin notre thème.clôturent enfin notre thème.

•• Beaucoup de choses ont été dites et réalisées : il manquait un document deBeaucoup de choses ont été dites et réalisées : il manquait un document de
synthèse pour réunir les connaissances générales et csynthèse pour réunir les connaissances générales et c’’est désormais choseest désormais chose
faite.faite.

•• Je souhaite remercier chaleureusement tous ceux (trop nombreux !) qui seJe souhaite remercier chaleureusement tous ceux (trop nombreux !) qui se
sont intéressés à la plongée des jeunes et qui ont permis la réalisation desont intéressés à la plongée des jeunes et qui ont permis la réalisation de
ces quelques pages.ces quelques pages.

Jérôme HLADKYJérôme HLADKY MF2/BEES2/Instructeur régionalMF2/BEES2/Instructeur régional
Responsable régional plongée jeune en Ile de FranceResponsable régional plongée jeune en Ile de France

Une centaine de diapositives pour découvrir la plongée chez les jeunes !



Février 2007Février 2007 33

SommaireSommaire

•• 1. L1. L’’enfant plongeurenfant plongeur
•• 2. L2. L’’adolescent plongeuradolescent plongeur
•• 3. De l3. De l’’enfant à lenfant à l’’adulte : du jeu à la techniqueadulte : du jeu à la technique
•• 4. Réglementation fédérale4. Réglementation fédérale
•• 5. L5. L’’accueil dans le cadre des centres de vacancesaccueil dans le cadre des centres de vacances
•• 6. Le matériel6. Le matériel
•• 7. Pédagogie7. Pédagogie
•• 8. Les partenaires8. Les partenaires
•• 9. Développer l9. Développer l’’activité et les thèmesactivité et les thèmes

Page précédente



Février 2007Février 2007 44

1. L1. L’’enfant plongeurenfant plongeur……
•• La plongée chez les enfants a fait lLa plongée chez les enfants a fait l’’objet de nombreux articles etobjet de nombreux articles et

travaux. Ltravaux. L’’une de ces publications constitue une base essentielleune de ces publications constitue une base essentielle
dans la compréhension des normes établies pour cette pratiquedans la compréhension des normes établies pour cette pratique
ô combien spécifique.ô combien spécifique.

•• Dans un article très documenté de CTN infos 1994, intitulé «Dans un article très documenté de CTN infos 1994, intitulé «  LaLa
plongée autonome chez lplongée autonome chez l’’enfantenfant » », P. IZARD et , P. IZARD et J.LouisJ.Louis
DUCASSE, tous deux médecins, ont apporté des éléments tout àDUCASSE, tous deux médecins, ont apporté des éléments tout à
fait complets quant à la plongée enfant.fait complets quant à la plongée enfant.

•• Première réflexionPremière réflexion  : «: «  LL’’enfant nenfant n’’est pas un adulte en réductionest pas un adulte en réduction
et il présente vis à vis de la plongée une spécificité propreet il présente vis à vis de la plongée une spécificité propre » »..

•• «« … … l l’’organisme de lorganisme de l’’enfant subit un processus inéluctable deenfant subit un processus inéluctable de
maturation généralematuration générale » »..

•• La réflexion générale tourne donc autour des particularités deLa réflexion générale tourne donc autour des particularités de
ll’’enfant dont il faut tenir compte en plongée.enfant dont il faut tenir compte en plongée.

Sommaire
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LL’’enfant plongeurenfant plongeur……
1.1 L1.1 L’’appareil respiratoireappareil respiratoire  ::

•• Il y a maturation pulmonaire progressive tout au long de laIl y a maturation pulmonaire progressive tout au long de la
croissancecroissance  : on assiste à une multiplication alvéolaire rapide jusqu: on assiste à une multiplication alvéolaire rapide jusqu’à’à
4 ans, qui se ralentit, puis s4 ans, qui se ralentit, puis s’’arrête vers larrête vers l’â’âge de 8 ans.ge de 8 ans.

•• Il est aussi avancé quIl est aussi avancé qu’’il pourrait y avoir, avant 7 ans, des alvéolesil pourrait y avoir, avant 7 ans, des alvéoles
non ventilées au repos. Il y a donc un risque de piégeage gazeux.non ventilées au repos. Il y a donc un risque de piégeage gazeux.

•• A niveau dA niveau d’’activité égal,activité égal,  ll’’enfant a besoin denfant a besoin d’’un débit un débit ventilatoireventilatoire plus plus
important et son travail respiratoire est plus élevéimportant et son travail respiratoire est plus élevé  : la fréquence: la fréquence
respiratoire diminue en effet avec la taille alors que la ventilationrespiratoire diminue en effet avec la taille alors que la ventilation
alvéolaire est identique à celle de lalvéolaire est identique à celle de l’’adulte.adulte.

Page précédente
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LL’’enfant plongeurenfant plongeur……

•• DoncDonc  ::

•• Avant lAvant l’â’âge de 7-8 ans,ge de 7-8 ans, il existe un  il existe un risque drisque d’’essoufflementessoufflement, un, un
risque drisque d’’hypoxie, un risque de piégeage gazeux pouvant être àhypoxie, un risque de piégeage gazeux pouvant être à
ll’’origine dorigine d’’une surpression pulmonaireune surpression pulmonaire

•• Après lAprès l’â’âge de 7-8 ans, ge de 7-8 ans, la fonction respiratoire devient compatiblela fonction respiratoire devient compatible
avec la plongée autonome sous réserve de limiter la profondeuravec la plongée autonome sous réserve de limiter la profondeur
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LL’’enfant plongeurenfant plongeur……

1.2 L1.2 L’’appareil cardio-vasculaireappareil cardio-vasculaire  ::

•• Chez lChez l’’enfant de 5 ans, il y aurait des turbulences importantes auenfant de 5 ans, il y aurait des turbulences importantes au
niveau de lniveau de l’’abouchement de la veine cave inférieure.abouchement de la veine cave inférieure.

•• Le foramen ovale peut rester perméable après la naissanceLe foramen ovale peut rester perméable après la naissance  : 40%: 40%
des enfants de 7/8 ans présenteraient ce phénomène. des enfants de 7/8 ans présenteraient ce phénomène. Il y auraitIl y aurait
donc des risques ddonc des risques d’’embolie gazeuse cérébrale.embolie gazeuse cérébrale.

•• La transposition à lLa transposition à l’’enfant des tables de plongée adultes serait doncenfant des tables de plongée adultes serait donc
aléatoire.aléatoire.
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LL’’enfant plongeurenfant plongeur……
1.3 L1.3 L’’appareil O.R.L.appareil O.R.L.  ::

•• LL’’otite barotraumatique est le principal facteur dotite barotraumatique est le principal facteur d’’incident et dincident et d’é’échecchec
en plongée chez len plongée chez l’’enfantenfant  : la fonction d: la fonction d’’ouverture de louverture de l’’orificeorifice
musculaire est en effet nettement moins bonne chez lmusculaire est en effet nettement moins bonne chez l’’enfant.enfant.

•• Il y a une forte corrélation entre pathologie et risque deIl y a une forte corrélation entre pathologie et risque de
barotraumatisme chez lbarotraumatisme chez l’’enfant.enfant.

•• Les auteurs insistent sur les points suivantsLes auteurs insistent sur les points suivants  ::
. rôle préventif de l. rôle préventif de l’’encadrementencadrement
. compréhension des man. compréhension des manœœuvres duvres d’é’équilibration chez lquilibration chez l’’enfantenfant
. matériel adapté (masque notamment). matériel adapté (masque notamment)
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LL’’enfant plongeurenfant plongeur……
1.4 L1.4 L’’appareil locomoteurappareil locomoteur  ::

•• Le risque Le risque ostéoostéo-articulaire de l-articulaire de l’’enfant plongeur est lié au port deenfant plongeur est lié au port de
charges lourdes (bloc et plombs) pouvant léser les noyauxcharges lourdes (bloc et plombs) pouvant léser les noyaux
dd’’ossification.ossification.

1.5 La 1.5 La thermobiologiethermobiologie  ::

•• Le froid est le principal facteur limitant la plongée chez lLe froid est le principal facteur limitant la plongée chez l’’enfantenfant
(déperdition maximale par la tête et le cou).(déperdition maximale par la tête et le cou).

•• Il existe en plongée une réaction de compensation par uneIl existe en plongée une réaction de compensation par une
thermogenèse plus élevée et une réaction thermogenèse plus élevée et une réaction vasoconstrictivevasoconstrictive plus plus
rapide entraînant une modification des flux thermiques régionaux.rapide entraînant une modification des flux thermiques régionaux.

•• A lA l’’opposé, il y a également un risque non négligeableopposé, il y a également un risque non négligeable
dd’’hyperthermie en cas dhyperthermie en cas d’’exposition au soleil.exposition au soleil.
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LL’’enfant plongeurenfant plongeur……

1.6 Les abords psychologiques1.6 Les abords psychologiques  ::

•• Risque principal, lRisque principal, l’’immaturité psychoaffective de limmaturité psychoaffective de l’’enfant peut être àenfant peut être à
ll’’origine de nombreux problèmes, notamment de la surpressionorigine de nombreux problèmes, notamment de la surpression
pulmonaire.pulmonaire.

•• LL’é’évaluation de la maturité psychoaffective est difficile et aléatoire.valuation de la maturité psychoaffective est difficile et aléatoire.

Page précédente
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LL’’enfant plongeurenfant plongeur……

•• De ces divers constats DECOULENT les préconisations queDe ces divers constats DECOULENT les préconisations que
ll’’on retrouve dans les normes actuelleson retrouve dans les normes actuelles  de la FFESSM avec :de la FFESSM avec :

. une consultation médicale spécialisée. une consultation médicale spécialisée

. un . un audiotympanogrammeaudiotympanogramme

. un matériel adapté. un matériel adapté

. un âge minimum. un âge minimum  : 8 ans.: 8 ans.

•• Malgré lMalgré l’’analyse très complète des deux auteurs, des zonesanalyse très complète des deux auteurs, des zones
dd’’ombre subsistent en ce qui concerneombre subsistent en ce qui concerne  ::

. la profondeur et son éventuelle limitation. la profondeur et son éventuelle limitation

. la  décompression. la  décompression

. les tables de traitement en cas d. les tables de traitement en cas d’’accidentaccident
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Une autre analyse apporte un complément dUne autre analyse apporte un complément d’’information tout à faitinformation tout à fait
intéressantintéressant……
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Caractéristiques de lCaractéristiques de l’’enfant plongeurenfant plongeur
par le Docteur Jean BOURRELpar le Docteur Jean BOURREL

Le Docteur Jean BOURREL (FFESSM/CODEP 95) a égalementLe Docteur Jean BOURREL (FFESSM/CODEP 95) a également
réalisé une synthèse particulièrement intéressante desréalisé une synthèse particulièrement intéressante des
caractéristiques de lcaractéristiques de l’’enfant plongeur. Il insiste notamment sur laenfant plongeur. Il insiste notamment sur la
fragilité de lfragilité de l’’appareil O.R.L..appareil O.R.L..

•• DcDc Jean BOURREL, in « Jean BOURREL, in «  Justification des particularités duJustification des particularités du
certificat médical pour les 8/12 ans -Particularitéscertificat médical pour les 8/12 ans -Particularités
physiologiques des enfantsphysiologiques des enfants » »

1 - 1 - Appareil respiratoire de l'enfantAppareil respiratoire de l'enfant
•• La maturation pulmonaire est progressive tout au long de laLa maturation pulmonaire est progressive tout au long de la

croissance :croissance :
•• La multiplication des alvéoles pulmonaires se poursuit rapidementLa multiplication des alvéoles pulmonaires se poursuit rapidement

jusqu'à 4 ans puis se ralentie et s'arrête vers jusqu'à 4 ans puis se ralentie et s'arrête vers 8 ans, 8 ans, par ailleurs pourpar ailleurs pour
des raisons physiques que nous laisserons de coté, il apparaît quedes raisons physiques que nous laisserons de coté, il apparaît que
plus le volume pulmonaire est petit plus le risque d'affaissementplus le volume pulmonaire est petit plus le risque d'affaissement
bronchique est important.bronchique est important.

•• Le tissu élastique de soutien augmente progressivement avec l'âge,Le tissu élastique de soutien augmente progressivement avec l'âge,
ce, jusqu'à 18 ans.ce, jusqu'à 18 ans.

Sommaire
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Caractéristiques de lCaractéristiques de l’’enfant plongeurenfant plongeur
par le Docteur Jean BOURRELpar le Docteur Jean BOURREL

1. Appareil respiratoire de l'enfant (suite)1. Appareil respiratoire de l'enfant (suite)

•• Le temps expiratoire est plus long chez l'enfant car les résistances àLe temps expiratoire est plus long chez l'enfant car les résistances à
l'écoulement de l'air sont plus élevées, du fait de la plus petite taillel'écoulement de l'air sont plus élevées, du fait de la plus petite taille
des bronches.des bronches.

•• La respiration d'un air comprimé La respiration d'un air comprimé plusplus  densedense, d'un détendeur qui, d'un détendeur qui
introduit ses propres résistances, augmente l'effort respiratoire et enintroduit ses propres résistances, augmente l'effort respiratoire et en
particulier l'effort expiratoire, le tissu de soutien avant 8 ans étantparticulier l'effort expiratoire, le tissu de soutien avant 8 ans étant
très médiocre , on ne peut augmenter les pressions intratrès médiocre , on ne peut augmenter les pressions intra
thoraciques expiratoires que de façon très limitée, car au delà d'unthoraciques expiratoires que de façon très limitée, car au delà d'un
seuil très vite atteint avant cet âge il se produit un affaissement duseuil très vite atteint avant cet âge il se produit un affaissement du
tissus bronchique et donc un arrêt de l'écoulement de l'air, qui esttissus bronchique et donc un arrêt de l'écoulement de l'air, qui est
piégé dans les alvéoles pulmonaires, d'ou  :piégé dans les alvéoles pulmonaires, d'ou  :
. un . un risque de surpression pulmonaire beaucoup plus importantrisque de surpression pulmonaire beaucoup plus important
que chez l'adulte.que chez l'adulte.
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Caractéristiques de lCaractéristiques de l’’enfant plongeurenfant plongeur
par le Docteur Jean BOURRELpar le Docteur Jean BOURREL

2 - Nez gorge oreilles2 - Nez gorge oreilles

•• Les voies aériennes supérieures sont les premières a être enLes voies aériennes supérieures sont les premières a être en
contact avec les virus et les microbes, la première ligne de défensecontact avec les virus et les microbes, la première ligne de défense
de l'organisme se trouve donc logiquement située à ce niveau, ilde l'organisme se trouve donc logiquement située à ce niveau, il
s'agit des s'agit des amygdales et des végétations. amygdales et des végétations. La fréquence desLa fréquence des
infections à ce niveau est très importante dans les 6 premièresinfections à ce niveau est très importante dans les 6 premières
années de la vie. Le retentissement de ces affections sur les oreillesannées de la vie. Le retentissement de ces affections sur les oreilles
est très important (otite aiguës, otites séreuses).est très important (otite aiguës, otites séreuses).

•• Le problème des végétations est particulièrement à mettre en reliefLe problème des végétations est particulièrement à mettre en relief
compte tenu de leur emplacement proche des orifices tubaires.compte tenu de leur emplacement proche des orifices tubaires.

•• Les infections ORL diminuent très notablement après 7 ans et donc,Les infections ORL diminuent très notablement après 7 ans et donc,
la perméabilité des trompes dla perméabilité des trompes d’’Eustache s'améliore. Néanmoins laEustache s'améliore. Néanmoins la
musculature tubaire n'atteint sa maturité qumusculature tubaire n'atteint sa maturité qu’à’à 16, 17 ans. Contrôler 16, 17 ans. Contrôler
le bon fonctionnement tubaire et le bon état tympanique estle bon fonctionnement tubaire et le bon état tympanique est
indispensable, avant et après 6 mois de pratique au moins laindispensable, avant et après 6 mois de pratique au moins la
première année.première année.

•• Il est indispensable que le moniteur soit attentif à une plainteIl est indispensable que le moniteur soit attentif à une plainte
éventuelle de l'enfant. Il est hors de question de faire plonger unéventuelle de l'enfant. Il est hors de question de faire plonger un
enfant enrhumé.enfant enrhumé.
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Caractéristiques de lCaractéristiques de l’’enfant plongeurenfant plongeur
par le Docteur Jean BOURRELpar le Docteur Jean BOURREL

2 - Nez gorge oreilles (suites) :2 - Nez gorge oreilles (suites) :

Page précédente
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Caractéristiques de lCaractéristiques de l’’enfant plongeurenfant plongeur
par le Docteur Jean BOURRELpar le Docteur Jean BOURREL

3 - C3 - Cœœur et vaisseauxur et vaisseaux

•• De la naissance à l'âge adulte la fréquence cardiaque de reposDe la naissance à l'âge adulte la fréquence cardiaque de repos
diminue, et le volume ddiminue, et le volume d’é’éjection systolique augmente. Lajection systolique augmente. La
réponse cardiaque à l'effort chez l'enfant ne joue que sur laréponse cardiaque à l'effort chez l'enfant ne joue que sur la
fréquence, vers 7 ans la fréquence au repos est dfréquence, vers 7 ans la fréquence au repos est d’’environenviron
100/min, la marge d100/min, la marge d’’augmentation de cette fréquence est faible.augmentation de cette fréquence est faible.
Le Dr BROUSSOLE estime que cette fréquence est la limiteLe Dr BROUSSOLE estime que cette fréquence est la limite
supérieure à ne pas dépasser.supérieure à ne pas dépasser.

•• L'entraînement doit en tenir compte pour privilégier, le travail deL'entraînement doit en tenir compte pour privilégier, le travail de
fond.fond.
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Caractéristiques de lCaractéristiques de l’’enfant plongeurenfant plongeur
par le Docteur Jean BOURRELpar le Docteur Jean BOURREL

3 - C3 - Cœœur et vaisseaux (suites)ur et vaisseaux (suites)
•• Par ailleurs il existe à la naissance chez tous les individus unePar ailleurs il existe à la naissance chez tous les individus une

communication entre les oreillettes (reste de la circulation fcommunication entre les oreillettes (reste de la circulation fœœtale quitale qui
court-circuite les poumons non fonctionnels), cette communicationcourt-circuite les poumons non fonctionnels), cette communication
se nomme : le trou de se nomme : le trou de BotalBotal ou encore le foramen ovale. Cet orifice ou encore le foramen ovale. Cet orifice
se ferme progressivement après la naissance cependant on estimese ferme progressivement après la naissance cependant on estime
que 40 % des enfant de 8 ans ont encore un foramen ovaleque 40 % des enfant de 8 ans ont encore un foramen ovale
perméable. Normalement le cperméable. Normalement le cœœur gauche étant plus puissant que leur gauche étant plus puissant que le
ccœœur droit le sang va plutôt repasser de la gauche vers la droite ceur droit le sang va plutôt repasser de la gauche vers la droite ce
qui n' est pas dangereux en cas de présence de bulles, mais le sensqui n' est pas dangereux en cas de présence de bulles, mais le sens
du passage peut s'inverser en particulier au cours d'un effort dedu passage peut s'inverser en particulier au cours d'un effort de
Valsalva, ou d'un blocage respiratoire qui entraîne une surpressionValsalva, ou d'un blocage respiratoire qui entraîne une surpression
au niveau des vaisseaux thoraciques ce phénomène étant parau niveau des vaisseaux thoraciques ce phénomène étant par
ailleurs favorisé par le fait que la simple pression hydrostatiqueailleurs favorisé par le fait que la simple pression hydrostatique
appliquée sur la peau entraîne une fermeture des capillairesappliquée sur la peau entraîne une fermeture des capillaires
cutanés et une redistribution de la masse sanguine vers le thorax.cutanés et une redistribution de la masse sanguine vers le thorax.

•• D'ou l'importance de la limitation en profondeur.D'ou l'importance de la limitation en profondeur.
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Caractéristiques de lCaractéristiques de l’’enfant plongeurenfant plongeur
par le Docteur Jean BOURRELpar le Docteur Jean BOURREL

4 - Croissance, âge physiologique4 - Croissance, âge physiologique
•• Le fait que les os sont en formation "poussant" par l'intermédiaireLe fait que les os sont en formation "poussant" par l'intermédiaire

des cartilages de conjugaison a fait un instant craindre pour ledes cartilages de conjugaison a fait un instant craindre pour le
devenir de ces os, en fait il apparaît que la plongée n'a pasdevenir de ces os, en fait il apparaît que la plongée n'a pas
d'incidence néfaste  si l'on respecte les règles de sécurité.d'incidence néfaste  si l'on respecte les règles de sécurité.

•• Les problèmes liés à lLes problèmes liés à l’’appareil locomoteur, sont plus le fait desappareil locomoteur, sont plus le fait des
charges inadaptés, (bouteilles trop lourdes).charges inadaptés, (bouteilles trop lourdes).

•• En ce qui concerne l'âge des enfants il faut tenir compte de l'âgeEn ce qui concerne l'âge des enfants il faut tenir compte de l'âge
physiologique et non de l'âge légal, pour ce faire le médecin disposephysiologique et non de l'âge légal, pour ce faire le médecin dispose
d'abaques, en cas de doute il peut être amené à demander uned'abaques, en cas de doute il peut être amené à demander une
radio des poignets pour déterminer l'âge osseux.radio des poignets pour déterminer l'âge osseux.

5 5 –– Problèmes dentaires Problèmes dentaires
•• Ceux ci sont dus au fait que la dentition est en pleine évolution et ilCeux ci sont dus au fait que la dentition est en pleine évolution et il

est important dest important d’’en tenir compte, éventuellement en conseillant auxen tenir compte, éventuellement en conseillant aux
parents de prendre lparents de prendre l’’avis davis d’’un orthodontiste, surtout si les dentsun orthodontiste, surtout si les dents
bougent, si la gencive saigne, si lbougent, si la gencive saigne, si l’’enfant se plaint.enfant se plaint.
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Les enfants constituent donc un public bien spécifique tout commeLes enfants constituent donc un public bien spécifique tout comme
le sont également les adolescents que nous allons découvrirle sont également les adolescents que nous allons découvrir
maintenantmaintenant……
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2. L2. L’’adolescent plongeuradolescent plongeur

LL’’adolescence débute avec la puberté. Cette période de la vie estadolescence débute avec la puberté. Cette période de la vie est
tout à fait particulière.tout à fait particulière.

2.1 2.1 Aspects moteurs et psychomoteursAspects moteurs et psychomoteurs
•• LL’’un des aspects dominants de lun des aspects dominants de l’’adolescence est celui deadolescence est celui de

ll’é’évolution corporelle. En effet, le passage à lvolution corporelle. En effet, le passage à l’’adolescenceadolescence
entraîne des modifications physiques correspondant auxentraîne des modifications physiques correspondant aux
transformations pubertairestransformations pubertaires  ::

•• . c. c’’est la fin du pic de croissance,est la fin du pic de croissance,
•• . le rapport poids / taille atteint lui aussi sa fin. le rapport poids / taille atteint lui aussi sa fin
•• . les mécanismes de la production d. les mécanismes de la production d’’efforts atteignent leurefforts atteignent leur

maturité avec le développement du métabolisme aérobie etmaturité avec le développement du métabolisme aérobie et
celui de la force musculaire.celui de la force musculaire.

•• Il est à noter que la maturation est plus précoce chez les filles.Il est à noter que la maturation est plus précoce chez les filles.

Sommaire
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LL’’adolescent plongeuradolescent plongeur

•• LL’’adolescent fait face à un corps modifié, ce qui entraîne laadolescent fait face à un corps modifié, ce qui entraîne la
destruction du schéma corporel, marquée par une indisponibilitédestruction du schéma corporel, marquée par une indisponibilité
motrice relative avec diminution du contrôle de soi, maladresse etmotrice relative avec diminution du contrôle de soi, maladresse et
mouvements «mouvements «  parasitesparasites » ». Mais par ailleurs, c. Mais par ailleurs, c’’est aussi lest aussi l’’affirmationaffirmation
dd’’un corps aux possibilités nouvelles qui prend toute sa dimensionun corps aux possibilités nouvelles qui prend toute sa dimension
dans un goût souvent affirmé pour les records et le besoin dedans un goût souvent affirmé pour les records et le besoin de
surpassement, avec volonté de lsurpassement, avec volonté de l’é’éprouver par des jeux violents.prouver par des jeux violents.

•• Durant lDurant l’’adolescence, le corps finit dadolescence, le corps finit d’é’évoluer, tout en offrant à la foisvoluer, tout en offrant à la fois
des contraintes et des possibilités supplémentaires. A cettedes contraintes et des possibilités supplémentaires. A cette
modification de la motricité smodification de la motricité s’’ajoutent dajoutent d’’autres transformations.autres transformations.
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LL’’adolescent plongeuradolescent plongeur
2.2 Aspects psychologiques et intellectuels2.2 Aspects psychologiques et intellectuels
•• LL’’adolescence est aussi une phase bien particulière sur ces deuxadolescence est aussi une phase bien particulière sur ces deux

aspects.aspects.

Sur le plan psychologiqueSur le plan psychologique : :
•• Cette période est marquée par des troubles de lCette période est marquée par des troubles de l’’humeur qui donnehumeur qui donne

lieu à une hyper instabilité motrice avec des phases dlieu à une hyper instabilité motrice avec des phases d’’agitation et deagitation et de
turbulence, contrastant avec une turbulence, contrastant avec une hypoinstabilitéhypoinstabilité (apathie, asthénie). (apathie, asthénie).
Peuvent donc sPeuvent donc s’’enchaîner de façon brutale des phasesenchaîner de façon brutale des phases
dd’’enthousiasme et de calme. Cet aspect peut se traduire parenthousiasme et de calme. Cet aspect peut se traduire par
ll’’existence de conflits liés à la puberté (exhibition ou pudeur...).existence de conflits liés à la puberté (exhibition ou pudeur...).

•• CC’’est aussi une phase dest aussi une phase d’’opposition aux valeurs des adultes avecopposition aux valeurs des adultes avec
possibilité de conflit à lpossibilité de conflit à l’’autoritéautorité  ..

•• Il y a recherche dIl y a recherche d’’autonomie et dautonomie et d’’une identité propre.une identité propre.
•• Cette période peut aussi être caractérisée par la tristesse deCette période peut aussi être caractérisée par la tristesse de

ll’’humeur (ennui, asthénie, irritabilité).humeur (ennui, asthénie, irritabilité).
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LL’’adolescent plongeuradolescent plongeur

Sur le plan intellectuelSur le plan intellectuel : :
•• LL’’adolescence est marquée par ladolescence est marquée par l’’apparition du raisonnementapparition du raisonnement

expérimental se caractérisant par lexpérimental se caractérisant par l’é’élaboration vers 11/12 ans delaboration vers 11/12 ans de
tactiques dtactiques d’’investigations pour interroger le réel.investigations pour interroger le réel.

••  Les faits sont soumis à interprétation et à procédures de vérification Les faits sont soumis à interprétation et à procédures de vérification
(accès à la pensée hypothético-déductive, intellectualisation utilisée(accès à la pensée hypothético-déductive, intellectualisation utilisée
comme mécanisme de défense, possibilité dcomme mécanisme de défense, possibilité d’’entrer dans le mondeentrer dans le monde
des adultes)des adultes)

•• LL’’adolescence est aussi la période où ladolescence est aussi la période où l’’on tisse de nouvelleson tisse de nouvelles
relations.relations.
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LL’’adolescent plongeuradolescent plongeur
2.3 Aspects sociologiques :2.3 Aspects sociologiques :

•• On assiste donc à la mise en place de nouvelles relations avec lesOn assiste donc à la mise en place de nouvelles relations avec les
autres marquées par des périodes de nostalgie et dautres marquées par des périodes de nostalgie et d’’inquiétude.inquiétude.
Apparaît aussi une prise de distance avec les parents.Apparaît aussi une prise de distance avec les parents.

•• LL’’intérêt est accru pour le propre moi.intérêt est accru pour le propre moi.

•• LL’’adolescence est aussi une phase de tâtonnement etadolescence est aussi une phase de tâtonnement et
dd’’engagement dans de nouvelles relations amicales, amoureuses,engagement dans de nouvelles relations amicales, amoureuses,
sociales. Le champ des relations de toutes natures ssociales. Le champ des relations de toutes natures s’’agrandit.agrandit.

•• A lieu aussi une intervention sexuée avec une ségrégationA lieu aussi une intervention sexuée avec une ségrégation
fille/garçon et la possibilité de dissocier lfille/garçon et la possibilité de dissocier l’’acte sexuel de laacte sexuel de la
procréation.procréation.
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LL’’adolescent plongeuradolescent plongeur

Les aspects affectifs sont aussi importants : apparaît une ambiguïtéLes aspects affectifs sont aussi importants : apparaît une ambiguïté
entre les groupes dentre les groupes d’’amis et les groupes de jeux (attentes etamis et les groupes de jeux (attentes et
exigences à son égard, interprétation de son comportement).exigences à son égard, interprétation de son comportement).
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En conclusionEn conclusion……

•• Chaque public, enfant et adolescent, possède donc sesChaque public, enfant et adolescent, possède donc ses
caractéristiques propres dont il est important de tenir compte danscaractéristiques propres dont il est important de tenir compte dans
ll ‘ ‘enseignement de la plongée.enseignement de la plongée.

•• Si la plongée enfant a fait une apparition tardive dans notre cursus,Si la plongée enfant a fait une apparition tardive dans notre cursus,
elle est désormais complètement intégrée à notre progression.elle est désormais complètement intégrée à notre progression.

•• Il convient de dIl convient de d’’accroître notre connaissance des publicsaccroître notre connaissance des publics
spécifiques afin tout simplement dspécifiques afin tout simplement d’ê’être plus efficace dans notretre plus efficace dans notre
approche pédagogique.approche pédagogique.
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A chaque âge ses préoccupations, à chaque âge ses motivations.A chaque âge ses préoccupations, à chaque âge ses motivations.
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3.3.  De lDe l’’enfant à lenfant à l’’adulte : du jeu à la techniqueadulte : du jeu à la technique

3.13.1  Le jeu, tout simplementLe jeu, tout simplement……
Un contexte propice à lUn contexte propice à l’’apprentissage, une référence à lapprentissage, une référence à l’’adulteadulte

permanente, le jeu comme moteur de lpermanente, le jeu comme moteur de l’’action et cadre privilégiéaction et cadre privilégié
de lde l’’apprentissage : voici en quelques mots le moteur deapprentissage : voici en quelques mots le moteur de
ll’’approche pédagogique à développer en direction des jeunesapproche pédagogique à développer en direction des jeunes

•• La pratique des enfants se concentre donc pour lLa pratique des enfants se concentre donc pour l’’essentielessentiel
autour du jeuautour du jeu, vecteur fondamental de l, vecteur fondamental de l’’apprentissage.apprentissage.

•• LL’’enseignant doit donc enseignant doit donc monter sesmonter ses  programmesprogrammes en se en se
concentrant sur ce moyen, tout en veillant :concentrant sur ce moyen, tout en veillant :

•• 1. à respecter les divers contenus d1. à respecter les divers contenus d’’apprentissageapprentissage
•• 2 à évacuer la technicité «2 à évacuer la technicité «  purepure » »
•• 3. tout en restant maître de la sécurité et garant du contenu3. tout en restant maître de la sécurité et garant du contenu

pédagogique et technique.pédagogique et technique.
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De lDe l’’enfant à lenfant à l’’adulte : entre jeu et techniqueadulte : entre jeu et technique

•• LL’’amusementamusement reste le moteur de la pratique et les  reste le moteur de la pratique et les aspectsaspects
techniques sont accessoirestechniques sont accessoires pour les enfants. pour les enfants.

•• La pratique des enfants est donc totalement déconnectéeLa pratique des enfants est donc totalement déconnectée
de celle des adultes tournée assez largement versde celle des adultes tournée assez largement vers
ll’’acquisition pure et dure dacquisition pure et dure d’’un bagage technique.un bagage technique.
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De lDe l’’enfant à lenfant à l’’adulte : entre jeu et techniqueadulte : entre jeu et technique

3.23.2  Les adosLes ados  : entre enfant et adulte: entre enfant et adulte
•• Avec un corps en transformation, de nouvelles relations, uneAvec un corps en transformation, de nouvelles relations, une

recherche drecherche d’’autonomie et une volonté de tester, un contexteautonomie et une volonté de tester, un contexte
souvent propre au conflit marque cette période où lsouvent propre au conflit marque cette période où l’’on est tantôton est tantôt
enfant tantôt adulteenfant tantôt adulte

•• LL’’adolescence est marquée par la puberté. Il sadolescence est marquée par la puberté. Il s’’agit dagit d’’un moment deun moment de
passage de lpassage de l’’enfance à lenfance à l’â’âge adulte. Les centres dge adulte. Les centres d’’intérêts desintérêts des
jeunes sjeunes s’é’élargissent alors et la plongée avec llargissent alors et la plongée avec l’’ensemble de cesensemble de ces
aspects techniques devient plus accessible.aspects techniques devient plus accessible.

•• Il y a ouverture progressive vers les aspects traditionnels de notreIl y a ouverture progressive vers les aspects traditionnels de notre
disciplinediscipline

•• Celle-ci peut se faire de façon adaptée sur des points particuliersCelle-ci peut se faire de façon adaptée sur des points particuliers
(faune et flore, découverte du milieu, la mer et son fonctionnement,(faune et flore, découverte du milieu, la mer et son fonctionnement,
les techniques dles techniques d’’exploration sous-marine, protection deexploration sous-marine, protection de
ll’’environnement et développement durableenvironnement et développement durable……))

•• Rôle prédominant du cercle dRôle prédominant du cercle d’’amisamis  : la motivation de la rencontre: la motivation de la rencontre
est omniprésente dans le contexte de la plongée ados et lest omniprésente dans le contexte de la plongée ados et l’’aspect estaspect est
à considérer en premier lieu.à considérer en premier lieu.
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De lDe l’’enfant à lenfant à l’’adulte : entre jeu et techniqueadulte : entre jeu et technique

3.3 Une pratique rigoureusement différente de celle des3.3 Une pratique rigoureusement différente de celle des
adultesadultes……

•• La pratique adulte est très orientée sur la technique qui,La pratique adulte est très orientée sur la technique qui,
normalement, simple moyen de plonger, est souvent présentéenormalement, simple moyen de plonger, est souvent présentée
comme une finalité unique. On fait des exercices pour évoluer encomme une finalité unique. On fait des exercices pour évoluer en
sécurité sous lsécurité sous l’’eau mais souvent la technique devient une finalité àeau mais souvent la technique devient une finalité à
part entière, bien éloignée de ce qui peut motiver les adolescents etpart entière, bien éloignée de ce qui peut motiver les adolescents et
encore plus lointaine des motivations des enfants.encore plus lointaine des motivations des enfants.

•• Il est donc fondamental dIl est donc fondamental d’’aborder laborder l’’enseignement de la plongée enenseignement de la plongée en
considérant ces aspects.considérant ces aspects.

••
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De lDe l’’enfant à lenfant à l’’adulte : entre jeu et techniqueadulte : entre jeu et technique

3.4 3.4 ……  marquée par lamarquée par la  compréhension progressive des enjeuxcompréhension progressive des enjeux
de la plongéede la plongée

•• LL’’enseignant donne à ses élèves les moyens de pratiquer lenseignant donne à ses élèves les moyens de pratiquer l’’activitéactivité
plongée en tenant compte de lplongée en tenant compte de l’’environnement spécifique dansenvironnement spécifique dans
lequel elle se déroule. Llequel elle se déroule. L’’impératif de sécurité est donc omniprésentimpératif de sécurité est donc omniprésent
et lorsquet lorsqu’’il sil s’’adresse à ces divers publics, le moniteur doit se poseradresse à ces divers publics, le moniteur doit se poser
la question chez ses élèves de la perception des dangers propres àla question chez ses élèves de la perception des dangers propres à
ll’’activité.activité.

•• Cette disposition permettra de situer lCette disposition permettra de situer l’é’élève sur une échellelève sur une échelle
dd’’autonomie (le niveau 1 est le premier niveau dautonomie (le niveau 1 est le premier niveau d’’autonomieautonomie
encadré).encadré).
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De lDe l’’enfant à lenfant à l’’adulte : entre jeu et techniqueadulte : entre jeu et technique

3.53.5  Des attentes et des motivations totalement différentesDes attentes et des motivations totalement différentes  ::

•• LL’’enseignement pouvant se définir comme «enseignement pouvant se définir comme «  ll’’art de transmettre », ilart de transmettre », il
est donc essentiel dest donc essentiel d’’adapter sa démarche pédagogique au public, ceadapter sa démarche pédagogique au public, ce
qui ne peut se faire ququi ne peut se faire qu’’en en connaissant les divers rouages.en en connaissant les divers rouages.

•• La connaissance des motivations de pratique est fondamentale :La connaissance des motivations de pratique est fondamentale :
elle permetelle permet  au moniteur de mettre en au moniteur de mettre en œœuvre des outils,uvre des outils,
situations ou moyens adaptés au public et ainsi dsituations ou moyens adaptés au public et ainsi d’’activer lesactiver les
leviers efficaces sur le plan pédagogique.leviers efficaces sur le plan pédagogique.
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De lDe l’’enfant à lenfant à l’’adulte : entre jeu et techniqueadulte : entre jeu et technique

3.53.5  Des attentes et des motivations très différentesDes attentes et des motivations très différentes  ::

ConvivialitéConvivialité
RigueurRigueur

RencontrerRencontrer
ProgresserProgresser
DécouvrirDécouvrir

AdultesAdultes

PratiquePratique
collectivecollective

SS’é’émancipermanciperAdolescentsAdolescents

ApprentissageApprentissage
adapté auadapté au
publicpublic

Pérennité de laPérennité de la
pratique depratique de
ll’’activitéactivité

JeuJeuPrendre duPrendre du
plaisirplaisir

EnfantsEnfants

EnjeuxEnjeuxMoyensMoyensMotivationsMotivationsPublicsPublics
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De lDe l’’enfant à lenfant à l’’adulte : entre jeu et techniqueadulte : entre jeu et technique

3.6 Des points à surveiller tout particulièrement3.6 Des points à surveiller tout particulièrement  ::

•• Il y a lieu chez les jeunes plongeurs dIl y a lieu chez les jeunes plongeurs d’ê’être particulièrement attentifstre particulièrement attentifs
aux points suivantsaux points suivants  ::

1. 1. comportementcomportement  :: point lié à la maturité avec deux aspects point lié à la maturité avec deux aspects
principaux (acceptation des règles de la plongée et compréhensionprincipaux (acceptation des règles de la plongée et compréhension
des dangers inhérents à ldes dangers inhérents à l’’activité)activité)

Ces deux points permettent de Ces deux points permettent de situer les élèves dans le cursus desituer les élèves dans le cursus de
progression fédéralprogression fédéral

2. autre difficulté rencontrée2. autre difficulté rencontrée  : : maîtrise de la ventilationmaîtrise de la ventilation,,
particulièrement chez les adolescentsparticulièrement chez les adolescents

3. 3. équilibration tympaniqueéquilibration tympanique  :: l l ‘ ‘un des points les plus délicats car laun des points les plus délicats car la
mauvaise maîtrise des manmauvaise maîtrise des manœœuvres duvres d’é’équilibrage est souvent gravequilibrage est souvent grave
de conséquence.de conséquence.
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•• Le cadre réglementaire est tout à fait important dans lLe cadre réglementaire est tout à fait important dans l’’approche enapproche en
direction des jeunes.direction des jeunes.
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4. Réglementation fédérale4. Réglementation fédérale

•• Depuis le 1er janvier 2006, les conditions de pratique de la plongéeDepuis le 1er janvier 2006, les conditions de pratique de la plongée
jeunes ont été modifiées et un nouveau texte est venu remplacerjeunes ont été modifiées et un nouveau texte est venu remplacer
les anciennes normes fédérales.les anciennes normes fédérales.

•• Beaucoup de choses demeurent inchangées, mais Beaucoup de choses demeurent inchangées, mais quelquesquelques
modifications apportées sont loin dmodifications apportées sont loin d’ê’être sans conséquencestre sans conséquences
et inscrivent désormais la pratique «et inscrivent désormais la pratique «  jeunesjeunes » » dans un dans un
cadre beaucoup plus favorable à son développement.cadre beaucoup plus favorable à son développement.

Sommaire
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Réglementation fédéraleRéglementation fédérale
4.1 Ce qui ne change pas4.1 Ce qui ne change pas  ::

•• LL’â’âgege  : à partir de 8 ans (imposé): à partir de 8 ans (imposé)
•• Suivi médicalSuivi médical  : le suivi par un médecin fédéral ou titulaire de titres: le suivi par un médecin fédéral ou titulaire de titres

en médecine  de plongée, subaquatique ou hyperbare demeure laen médecine  de plongée, subaquatique ou hyperbare demeure la
règle une fois par an. Lrègle une fois par an. L’’audiotympanométrieaudiotympanométrie reste elle-aussi  de reste elle-aussi  de
mise lors de la visite initiale (première licence).mise lors de la visite initiale (première licence).

•• Le cursus enfant reste entre 8 et 12 ans, prolongeable jusquLe cursus enfant reste entre 8 et 12 ans, prolongeable jusqu’à’à 14, 14,
et la période de transition entre le cursus enfant et adulte estet la période de transition entre le cursus enfant et adulte est
identique (possibilité de basculer sur le cursus adulte dès 12 ans). 3identique (possibilité de basculer sur le cursus adulte dès 12 ans). 3
niveaux (bronze, argent, or), 3 qualifications (gilet, bateau 1 niveaux (bronze, argent, or), 3 qualifications (gilet, bateau 1 ––bargebarge
et pneumatique- et bateau 2 et pneumatique- et bateau 2 ––vedettes ou chalutier)vedettes ou chalutier)

•• Conditions extérieuresConditions extérieures  : 12 ° minimum pour la température de l: 12 ° minimum pour la température de l’’eaueau
•• Une seule plongée par jour jusquUne seule plongée par jour jusqu’à’à 12 ans. 12 ans.
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Réglementation fédéraleRéglementation fédérale
4.2 Ce qui change4.2 Ce qui change  ::
•• De façon générale, les normes dDe façon générale, les normes d’’encadrement subissent desencadrement subissent des

modifications alors que les profondeurs dmodifications alors que les profondeurs d’é’évolution restent lesvolution restent les
mêmes. Les points suivants sont particulièrement à soulignermêmes. Les points suivants sont particulièrement à souligner  ::

•• Les nouvelles normes ne sLes nouvelles normes ne s’’appliquent pas au milieu artificielappliquent pas au milieu artificiel
(hormis pour le baptême).(hormis pour le baptême).

•• Elles respectent les conditions de niveau dElles respectent les conditions de niveau d’’encadrement de lencadrement de l’’arrêtéarrêté
de 1998 modifié en 2000.de 1998 modifié en 2000.

•• Elle porte les effectifs de palanquée en milieu naturel à 3Elle porte les effectifs de palanquée en milieu naturel à 3
plongeursplongeurs (hors encadrement) à partir de 10 ans et du plongeur (hors encadrement) à partir de 10 ans et du plongeur
dd’’argent, avec possibilité de mélanger les cursus enfant et adulteargent, avec possibilité de mélanger les cursus enfant et adulte
(P1).(P1).

•• Une précision concernant la température de lUne précision concernant la température de l’’eaueau  est apportée :est apportée :
lorsqulorsqu’’elle est inférieure à 23°, le temps de plongée est limité à 25elle est inférieure à 23°, le temps de plongée est limité à 25
minutes.minutes.

•• Plus de qualification palanquée (mais une qualification «Plus de qualification palanquée (mais une qualification «  giletgilet » »))  ::
les qualifications sont validées par trois plongées en milieu naturel.les qualifications sont validées par trois plongées en milieu naturel.

•• Une comparaison entre anciennes et nouvelles normes permet dUne comparaison entre anciennes et nouvelles normes permet d’’enen
apprécier la portée.apprécier la portée.
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Réglementation fédéraleRéglementation fédérale

Voir lesVoir les
prérogativeprérogative
s du niveaus du niveau
1 selon les1 selon les
appréciationappréciation
s dus du
moniteurmoniteur

Zone des 10 mètresZone des 10 mètres
avecavec
qualificationqualification
palanquéepalanquée
obligatoireobligatoire

Encadrant E2Encadrant E2
minimumminimum

Milieu naturel ouMilieu naturel ou
artificielartificiel

Zone des 3Zone des 3
mètresmètres

12/1412/14

Zone des 6 mètresZone des 6 mètresZone des 3Zone des 3
mètresmètres

10/1210/12

Zone des 2Zone des 2
mètresmètres

9/109/10

1 enfant maximum1 enfant maximum
p a rp a r
encadrantencadrant

Si qualificationSi qualification
palanquée,palanquée,

2 enfants maxi2 enfants maxi

Milieu artificielMilieu artificiel  ::
3 enfants maxi3 enfants maxi
       ________       ________

Milieu naturelMilieu naturel  ::
présence E3présence E3

Si directeur deSi directeur de
plongé P5,plongé P5,
encadrant E2encadrant E2

ZoneZone
desdes

6 mètres6 mètres
Encadrant E1Encadrant E1

minimumminimum
Milieu naturel ouMilieu naturel ou

artificielartificiel

EncadrantEncadrant
E1E1

minimini
mummum

Zone des 2Zone des 2
 mètres mètres

8/9 ans8/9 ans

EffectifsEffectifs
palanquéepalanquée

BrevetBrevet
élémentaireélémentaire

Plongeur OrPlongeur OrPlongeurPlongeur
bronze/argebronze/arge

ntnt

BaptêmeBaptêmeAgeAge

Normes 2005Normes 2005
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Réglementation fédéraleRéglementation fédérale

12 12 –– 14 14Espace médianEspace médian

2 + 1 P1 ou 1 + 2 P12 + 1 P1 ou 1 + 2 P1
(effectif palanquée = 3 +(effectif palanquée = 3 +

encadrant)encadrant)

E2 E2 ou P4 enou P4 en
explorationexploration

Plongeur orPlongeur or10 10 –– 12 120 0 –– 10 10

2 + 1 P1 ou 1 + 2 P12 + 1 P1 ou 1 + 2 P1
(effectif palanquée = 3 +(effectif palanquée = 3 +

encadrant)encadrant)

E1 E1 ou P4 enou P4 en
explorationexploration

Plongeur dPlongeur d’’argentargent

22E1E1PlongeurPlongeur de  de bronzebronze

1 ou 2 en fin de formation1 ou 2 en fin de formationE1E1Formation plongeurFormation plongeur
de bronzede bronze

8 - 148 - 14Espace procheEspace proche

10 - 1410 - 140 0 –– 3 3

11E1E1BaptêmeBaptême8 - 108 - 100 0 –– 2 2

Effectifs max de laEffectifs max de la
p a l a n q u é ep a l a n q u é e
encadrement  nonencadrement  non
compriscompris

C o m p é t e n c eC o m p é t e n c e
minimum deminimum de
ll’’encadremeencadreme
nt de lant de la
palanquéepalanquée

Niveaux deNiveaux de
pratiquepratique

AgeAgeE s p a c eE s p a c e
dd’é’évolutionvolution

Normes 2006Normes 2006
Conditions de pratique (en milieu naturel, en enseignement ou exploration)Conditions de pratique (en milieu naturel, en enseignement ou exploration)

•Les éléments portés en gras et italique (et rouge) sont ceux qui font le
plus évoluer les normes.
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Réglementation fédéraleRéglementation fédérale

Quelques précisions apportées dans le nouveau texteQuelques précisions apportées dans le nouveau texte  ::

•• Le matériel doit être adapté à la morphologie du plongeur.Le matériel doit être adapté à la morphologie du plongeur.

•• Les éléments de la trousse de premiers secours doivent êtreLes éléments de la trousse de premiers secours doivent être
adaptés à ladaptés à l’â’âge, à la morphologie et au poids des plongeursge, à la morphologie et au poids des plongeurs
concernés.concernés.

•• Les plongées doivent rester impérativement dans la courbe deLes plongées doivent rester impérativement dans la courbe de
sécurité des moyens de décompression utilisés.sécurité des moyens de décompression utilisés.
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Réglementation fédéraleRéglementation fédérale
Remarques généralesRemarques générales  ::
•• Les éléments les plus frappantsLes éléments les plus frappants  en terme den terme d’’encadrementencadrement : :
AvantAvant  ::
•• Encadrement en milieu naturelEncadrement en milieu naturel  : 1 encadrant pour 1 élève, sauf si: 1 encadrant pour 1 élève, sauf si

qualification palanquée (2 maximum)qualification palanquée (2 maximum)
•• En milieu artificielEn milieu artificiel  : 1 pour trois maximum: 1 pour trois maximum
DésormaisDésormais  ::
•• Palanquée jusquPalanquée jusqu’à’à 3 plongeurs à partir du plongeur d 3 plongeurs à partir du plongeur d’’argent (horsargent (hors

encadrement)encadrement)
•• En dehors, sur les conditions dEn dehors, sur les conditions d’’encadrement en milieu artificiel, rienencadrement en milieu artificiel, rien

nn’’est spécifié hormis les conditions de réalisation du baptême (1est spécifié hormis les conditions de réalisation du baptême (1
encadrant par élève).encadrant par élève).

•• Le plongeur «Le plongeur «  OrOr » » devient un véritable « devient un véritable «  pré-niveau 1pré-niveau 1 » » accessible accessible
à partir de là partir de l’â’âge de 10 ans. Attention aux profondeurs dge de 10 ans. Attention aux profondeurs d’é’évolutionvolution
qui passent à 10 mètres pour les plongeurs dqui passent à 10 mètres pour les plongeurs d’’or âgés de 10 à 12 ansor âgés de 10 à 12 ans
et dans let dans l’’espace médian pour les 12/14 ans.espace médian pour les 12/14 ans.
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Réglementation fédéraleRéglementation fédérale
Analyse spécifiqueAnalyse spécifique  ::
•• La portée de ces nouvelles conditions doit être bien mesurée :La portée de ces nouvelles conditions doit être bien mesurée :
•• 1. Il n1. Il n’’y a plus de spécification en ce qui concerney a plus de spécification en ce qui concerne

ll’’encadrement en milieu artificielencadrement en milieu artificiel hormis pour le baptême. Les hormis pour le baptême. Les
conditions dconditions d’’encadrement en milieu artificiel étaient un frein auencadrement en milieu artificiel étaient un frein au
développement de la pratique des jeunes. Les conditions sontdéveloppement de la pratique des jeunes. Les conditions sont
désormais allégées et laissent plus de marges de mandésormais allégées et laissent plus de marges de manœœuvre àuvre à
ll’é’équipe pédagogique.quipe pédagogique.

•• Le nouveau cadre est donc plus souple et est beaucoup plus incitatifLe nouveau cadre est donc plus souple et est beaucoup plus incitatif
quant à la mise en place de section de jeunes en piscine.quant à la mise en place de section de jeunes en piscine.

•• 2. Les encadrants se voient appliquer les prérogatives que2. Les encadrants se voient appliquer les prérogatives que
leur attribue lleur attribue l’’arrêté de 1998. Les P4 peuvent encadrer lesarrêté de 1998. Les P4 peuvent encadrer les
plongeurs dplongeurs d’’argent et dargent et d’’or.or.

•• Les palanquées mixtes et plongeurs or et niveau 1 sontLes palanquées mixtes et plongeurs or et niveau 1 sont
autoriséesautorisées dans un effectif maximum de 3 plongeurs (hors dans un effectif maximum de 3 plongeurs (hors
encadrement). Là aussi, les conditions dencadrement). Là aussi, les conditions d’’accès au milieu naturel sontaccès au milieu naturel sont
moins restrictives et se rapprochent des conditions habituellesmoins restrictives et se rapprochent des conditions habituelles
dd’’exercice de nos activités.exercice de nos activités.
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Réglementation fédéraleRéglementation fédérale
Analyse spécifiqueAnalyse spécifique  (suite) :(suite) :

•• 3. Les niveaux de plongeurs «3. Les niveaux de plongeurs «  enfantsenfants » » sont définis selon sont définis selon
les compétences traditionnelles des premiers niveaux dules compétences traditionnelles des premiers niveaux du
cursus adulte.cursus adulte.

•• Le plongeur dLe plongeur d’’or «or «  doit posséder les compétences qui luidoit posséder les compétences qui lui
permettront dpermettront d’’accéder progressivement à laccéder progressivement à l’’espace médian sous laespace médian sous la
direction ddirection d’’un guide de palanquée P4 minimum (un guide de palanquée P4 minimum (……). Il a  les). Il a  les
prérogatives dprérogatives d’’un débutant en fin de formation Niveau 1, mais pasun débutant en fin de formation Niveau 1, mais pas
de prérogative dde prérogative d’’autonomieautonomie » ». Les compétences attendues sont. Les compétences attendues sont
celles énoncées dans les contenus de formation du plongeur niveaucelles énoncées dans les contenus de formation du plongeur niveau
1, sauf la compétences n° 5.1, sauf la compétences n° 5.
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Réglementation fédéraleRéglementation fédérale

ConclusionConclusion  ::

•• Il sIl s’’agit dagit d’’une transformation en profondeur des conditions deune transformation en profondeur des conditions de
pratique de la plongée enfant, beaucoup plus propice à sonpratique de la plongée enfant, beaucoup plus propice à son
développement.développement.

•• CC’’est la est la porte ouverte au véritable développement de notreporte ouverte au véritable développement de notre
activitéactivité chez les plus jeunes. chez les plus jeunes.

Page précédente



Février 2007Février 2007 4848

Les séjours organisés constituent également un cadre spécifique quLes séjours organisés constituent également un cadre spécifique qu’’ilil
convient de connaître.convient de connaître.
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5. L5. L’’accueil dans le cadre des centres deaccueil dans le cadre des centres de
vacancesvacances

Le Décret n° 2006-923 du 26 juillet 2006 relatif à la protection desLe Décret n° 2006-923 du 26 juillet 2006 relatif à la protection des
mineurs accueillis hors du domicile parental et modifiant le code demineurs accueillis hors du domicile parental et modifiant le code de
ll’’action sociale et des familles (partie réglementaire) action sociale et des familles (partie réglementaire)   est venuest venu
partiellement modifier les partiellement modifier les conditions dconditions d’’organisation des séjours.organisation des séjours.

•• Ce décret est entré en application au premier septembre 2006Ce décret est entré en application au premier septembre 2006  ::
comme précisé ci-dessus, il modifie partiellement les conditionscomme précisé ci-dessus, il modifie partiellement les conditions
dd’’organisation des séjours de jeunes, organisation des séjours de jeunes, désormais précisées dansdésormais précisées dans
le Code de lle Code de l’’action sociale et des familles,action sociale et des familles, et soumis au régime et soumis au régime
de la déclaration préalable.de la déclaration préalable.

•• Ces dispositions sCes dispositions s’’appliquent à nos activités en direction des jeunesappliquent à nos activités en direction des jeunes
dès lors qudès lors qu’’elles ont lieu sous la forme décrite dans le texte.elles ont lieu sous la forme décrite dans le texte.

Sommaire
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LL’’accueil dans le cadre des centres deaccueil dans le cadre des centres de
vacancesvacances

LL’’OBLIGATION DE DECLARATION PREALABLE ESTOBLIGATION DE DECLARATION PREALABLE EST
REAFFIRMEEREAFFIRMEE  (dans tous les cas):(dans tous les cas):

•• Le code de lLe code de l’’action sociale et des familles précise désormaisaction sociale et des familles précise désormais
en son article R227-2en son article R227-2  ::

••  « «      1º1º  Toute personne organisant l'accueil en France deToute personne organisant l'accueil en France de
mineurs mentionné à l'article R.mineurs mentionné à l'article R.  227-1 doit en227-1 doit en  fairefaire
préalablement la déclaration au représentant de l'Etat danspréalablement la déclaration au représentant de l'Etat dans
le départementle département..

••       2º2º  Toute personne établie en France etToute personne établie en France et organisant à l'étranger organisant à l'étranger
un accueil avec hébergementun accueil avec hébergement défini à l'article R. défini à l'article R.  227-1 doit en227-1 doit en
faire préalablement la déclaration au représentant de l'Etat dans lefaire préalablement la déclaration au représentant de l'Etat dans le
département du lieu de son domicile ou de son siège social.département du lieu de son domicile ou de son siège social. » »

Sommaire
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LL’’accueil dans le cadre des centres deaccueil dans le cadre des centres de
vacancesvacances

••       33ºº  Le séjour spécifique avec hébergement d'au moins septLe séjour spécifique avec hébergement d'au moins sept
mineurs, âgés de six ans ou plusmineurs, âgés de six ans ou plus, dès lors qu'il est organisé, dès lors qu'il est organisé
par des personnes morales dont l'objet essentiel est lepar des personnes morales dont l'objet essentiel est le
développement d'activités particulièresdéveloppement d'activités particulières. Un arrêté du ministre. Un arrêté du ministre
chargé de la jeunesse précise la liste de ces personnes morales etchargé de la jeunesse précise la liste de ces personnes morales et
des activités concernéesdes activités concernées  ;;
      4º4º  Le séjour de vacances dans une famille de deux à six mineurs,Le séjour de vacances dans une famille de deux à six mineurs,
pendant leurs vacances, se déroulant dans une famille, dès lors quependant leurs vacances, se déroulant dans une famille, dès lors que
la durée de leur hébergement est au moins égale à quatre nuitsla durée de leur hébergement est au moins égale à quatre nuits
consécutives. Lorsque ce type de séjour est organisé par uneconsécutives. Lorsque ce type de séjour est organisé par une
personne morale dans plusieurs familles, les conditions d'effectifpersonne morale dans plusieurs familles, les conditions d'effectif
minimal ne sont pas prises en compte.minimal ne sont pas prises en compte. » »

•• Il est rappelé quIl est rappelé qu’’antérieurementantérieurement les conditions déclaratives les conditions déclaratives
ss’’appliquaient aux séjours comprenant au moins 12 jeunesappliquaient aux séjours comprenant au moins 12 jeunes
pendant plus 5 nuits.pendant plus 5 nuits.
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LL’’accueil dans le cadre des centres deaccueil dans le cadre des centres de
vacancesvacances

LES DIVERS TYPES DE SEJOURS SONT PRECISESLES DIVERS TYPES DE SEJOURS SONT PRECISES  ::
•• Le code précise également en son article R227-2 ce que lLe code précise également en son article R227-2 ce que l’’onon

entend par séjourentend par séjour, à savoir, à savoir  ::
•• ««   Les accueils mentionnés à l'article Les accueils mentionnés à l'article  L.L.  227-4 sont ceux qui sont227-4 sont ceux qui sont

organisés par toute personne morale, tout groupement deorganisés par toute personne morale, tout groupement de
fait ou par une personne physiquefait ou par une personne physique si cette dernière perçoit une si cette dernière perçoit une
rétribution. Ils sont répartis dans les rétribution. Ils sont répartis dans les catégories ainsi définiescatégories ainsi définies  ::

••     I.I.  --  Les accueils avec hébergement comprenantLes accueils avec hébergement comprenant  ::
      1º1º  Le séjour de vacances d'au moins sept mineursLe séjour de vacances d'au moins sept mineurs, dès, dès
lors que la durée de leur hébergement est lors que la durée de leur hébergement est supérieure à troissupérieure à trois
nuits consécutivesnuits consécutives  ;;
      2º2º  Le Le séjour courtséjour court d'au moins sept mineurs, en dehors d'au moins sept mineurs, en dehors
d'une famille, pour une durée d'hébergement d'une àd'une famille, pour une durée d'hébergement d'une à
troistrois  nuitsnuits  ;;
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LL’’accueil dans le cadre des centres deaccueil dans le cadre des centres de
vacancesvacances

DES CONDITIONS DDES CONDITIONS D’’ACCUEIL RENDUES PLUS STRICTESACCUEIL RENDUES PLUS STRICTES  ::
•• LL’’article R227-6 apporte des précisions sur les conditionsarticle R227-6 apporte des précisions sur les conditions

dd’’accueilaccueil  ::
•• A ces conditions déjà mentionnéesA ces conditions déjà mentionnées  : «: «  Les accueils avecLes accueils avec

hébergement mentionnés à l'article R.hébergement mentionnés à l'article R.  227-1 doivent être organisés227-1 doivent être organisés
de façon à de façon à permettre aux filles et aux garçons âgés de pluspermettre aux filles et aux garçons âgés de plus
de six ans de de six ans de dormir dans des lieux séparésdormir dans des lieux séparés. Chaque mineur. Chaque mineur
hébergé doit disposer d'un hébergé doit disposer d'un moyen de couchage individuelmoyen de couchage individuel..  »,»,
il est désormais préciséil est désormais précisé  ::
  «  «    L'hébergement des personnes qui assurent la directionL'hébergement des personnes qui assurent la direction
ou l'animation de ces accueils doit ou l'animation de ces accueils doit permettre les meilleurespermettre les meilleures
conditions de sécurité des mineursconditions de sécurité des mineurs..
      Ces accueils doivent disposer Ces accueils doivent disposer d'un lieu permettant d'isolerd'un lieu permettant d'isoler
les maladesles malades.. » »
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LL’’accueil dans le cadre des centres deaccueil dans le cadre des centres de
vacancesvacances
OBLIGATION DE DECLARATION DES LOCAUX AOBLIGATION DE DECLARATION DES LOCAUX A

HEBERGEMENTHEBERGEMENT  ::

•• Il est également précisé dans Il est également précisé dans ll’’article R227-2 quearticle R227-2 que  ::

•• ««  Toute personne assurant la gestion de locaux hébergeantToute personne assurant la gestion de locaux hébergeant
des mineurs accueillis dans le cadre de l'article R.des mineurs accueillis dans le cadre de l'article R.  227-1227-1
doit en faire doit en faire préalablement la déclaration au représentantpréalablement la déclaration au représentant
de l'Etatde l'Etat dans le département dans le département de leur implantation. Cette de leur implantation. Cette
déclaration comprend, notamment, des informations relatives àdéclaration comprend, notamment, des informations relatives à
l'exploitant des locaux, aux locaux, et au public hébergé, fixées parl'exploitant des locaux, aux locaux, et au public hébergé, fixées par
arrêté conjoint du ministre chargé de la jeunesse, du ministre dearrêté conjoint du ministre chargé de la jeunesse, du ministre de
l'intérieur et du ministre chargé de la santé. Les modalités de cettel'intérieur et du ministre chargé de la santé. Les modalités de cette
déclaration sont précisées par le même arrêté.déclaration sont précisées par le même arrêté. » »
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LL’’accueil dans le cadre des centres deaccueil dans le cadre des centres de
vacancesvacances
EFFECTIF MINIMUM DES PERSONNES DEFFECTIF MINIMUM DES PERSONNES D’’ENCADREMENTENCADREMENT  ::
•• LL’’article R. 227-15.précise désormaisarticle R. 227-15.précise désormais  ::
•• ««   - Sous réserve des dispositions de l - Sous réserve des dispositions de l’’article R. 227-16, article R. 227-16, ll’’effectifeffectif

minimum des personnes exerçant des minimum des personnes exerçant des fonctions dfonctions d’’animationanimation
en séjours de vacances et en accueils de loisirs est fixéen séjours de vacances et en accueils de loisirs est fixé
comme suit :comme suit :

•• « 1° « 1° Un animateur pour huit mineurs âgés de moins de sixUn animateur pour huit mineurs âgés de moins de six
ansans ; ;

•• « « 2° 2° Un animateur pour douze mineurs âgés de six ans ouUn animateur pour douze mineurs âgés de six ans ou
plusplus.. » »

LL’’article R. 227-18. apporte la précision suivantearticle R. 227-18. apporte la précision suivante  ::
•• - - En séjour de vacancesEn séjour de vacances : :
••
•• « 1« 1° L° L’’effectif de leffectif de l’’encadrement encadrement ne peut être inférieur àne peut être inférieur à

deux personnesdeux personnes ; ;
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LL’’accueil dans le cadre des centres deaccueil dans le cadre des centres de
vacancesvacances
DES CONDITIONS DDES CONDITIONS D’’ENCADREMENT PRECISEESENCADREMENT PRECISEES  ::
•• LL’’article R. 227-12 définit de nouvelles dispositions enarticle R. 227-12 définit de nouvelles dispositions en

terme dterme d’’encadrementencadrement  ::
••
•• « Art. R. 227-12. - « Art. R. 227-12. - Les Les fonctions dfonctions d’’animationanimation en séjours de en séjours de

vacances et en accueils de loisirsvacances et en accueils de loisirs sont  sont exercéesexercées : :
••
1° 1° Par les titulaires du Par les titulaires du brevet dbrevet d’’aptitude aux fonctionsaptitude aux fonctions

dd’’animateur ou danimateur ou d’’un diplômeun diplôme, , titre ou certificat de qualificationtitre ou certificat de qualification
figurant sur une liste pouvant tenir compte de la durée de lfigurant sur une liste pouvant tenir compte de la durée de l’’accueil,accueil,
du nombre et de ldu nombre et de l’â’âge des mineurs. Cette liste est arrêtée par lege des mineurs. Cette liste est arrêtée par le
ministre chargé de la jeunesse après avis du Conseil national deministre chargé de la jeunesse après avis du Conseil national de
ll’é’éducation populaire et de la jeunesse ;ducation populaire et de la jeunesse ;

••
2° 2° Par les agents de la fonction publique dans le cadre de leursPar les agents de la fonction publique dans le cadre de leurs

missionsmissions  et relevant des corps ou des cadres det relevant des corps ou des cadres d’’emploi dont la listeemploi dont la liste
est fixée par arrêté conjoint du ministre chargé de la jeunesse etest fixée par arrêté conjoint du ministre chargé de la jeunesse et
des ministres dont ils relèvent ;des ministres dont ils relèvent ;
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LL’’accueil dans le cadre des centres deaccueil dans le cadre des centres de
vacancesvacances
« « 3° 3° Par les personnes quiPar les personnes qui, dans le cadre de la préparation du, dans le cadre de la préparation du

brevet dbrevet d’’aptitude aux fonctions daptitude aux fonctions d’’animateur ou de lanimateur ou de l’’un desun des
diplômes ou titres figurant sur la liste mentionnée audiplômes ou titres figurant sur la liste mentionnée au
premier alinéa, premier alinéa, effectuent un stage pratique ou une périodeeffectuent un stage pratique ou une période
de formationde formation ; ;

4° 4° A titre subsidiaire, par des personnes autres que cellesA titre subsidiaire, par des personnes autres que celles
mentionnées aux alinéas précédentsmentionnées aux alinéas précédents..

••   « « Le nombre des personnes mentionnées aux 1° et 2° neLe nombre des personnes mentionnées aux 1° et 2° ne
peut être inférieur à la moitié de lpeut être inférieur à la moitié de l’’effectif requis. Celui deseffectif requis. Celui des
personnes mentionnées au 4° personnes mentionnées au 4° ne peut être supérieur à 20ne peut être supérieur à 20
% dudit effectif, ou à une personne lorsque cet effectif est% dudit effectif, ou à une personne lorsque cet effectif est
de trois ou quatre.de trois ou quatre. » »

•• LL’’article R. 227-14  précise désormais les article R. 227-14  précise désormais les fonctions defonctions de
directiondirection des séjours de vacances et des accueils de loisirs des séjours de vacances et des accueils de loisirs
(ci-après)(ci-après)..
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LL’’accueil dans le cadre des centres deaccueil dans le cadre des centres de
vacancesvacances
CONDITIONS DCONDITIONS D’’ENCADREMENT EN FONCTION DE LA NATUREENCADREMENT EN FONCTION DE LA NATURE

DES SEJOURSDES SEJOURS  ::

•• LL’’article R. 227-19 précise les article R. 227-19 précise les conditions dconditions d’’encadrementencadrement en en
fonction de la nature des séjoursfonction de la nature des séjours  ::

•• « « Art. R. 227-19. - I. Art. R. 227-19. - I. - En séjour spécifique- En séjour spécifique : :
•• « 1° « 1° Une personne majeureUne personne majeure est désignée par l est désignée par l’’organisateurorganisateur

comme comme directeur du séjourdirecteur du séjour ; ;
••
•• « 2° « 2° LL’’effectif de leffectif de l’’encadrement encadrement ne peut être inférieur àne peut être inférieur à

deux personnesdeux personnes,, sauf dispositions contraires fixées par sauf dispositions contraires fixées par
ll’’arrêté mentionné à larrêté mentionné à l’’article R. 227-1 ;article R. 227-1 ;

••
•• « 3° Les conditions de qualification et le taux de« 3° Les conditions de qualification et le taux de

ll’’encadrement sont ceux prévus par les normes ou laencadrement sont ceux prévus par les normes ou la
réglementation relatives à lréglementation relatives à l’’activité principale du séjour.activité principale du séjour.

••
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LL’’accueil dans le cadre des centres deaccueil dans le cadre des centres de
vacancesvacances
CONDITIONS DCONDITIONS D’’ENCADREMENT EN FONCTION DE LA NATUREENCADREMENT EN FONCTION DE LA NATURE

DES SEJOURSDES SEJOURS  (suite) :(suite) :

•• « « II. - II. - En séjour court :En séjour court :
•• « « 1° 1° Une personne majeure sUne personne majeure s’’assure des conditionsassure des conditions

dd’’hygiène et de sécuritéhygiène et de sécurité dans lesquelles l dans lesquelles l’’hébergement sehébergement se
déroule ;déroule ;

••
•• « 2° L« 2° L’’effectif de leffectif de l’’encadrement ne peut être inférieur àencadrement ne peut être inférieur à

deux personnesdeux personnes ; ;
••
•• « 3° Les conditions de qualification et d« 3° Les conditions de qualification et d’’effectifseffectifs

dd’’encadrement mentionnées aux articles R. 227-12, R. 227-encadrement mentionnées aux articles R. 227-12, R. 227-
14 et R. 227-15 ne sont pas requises sauf lorsque ces14 et R. 227-15 ne sont pas requises sauf lorsque ces
séjours représentent un élément accessoire dséjours représentent un élément accessoire d’’un accueilun accueil
sans hébergement mentionné au R. 227-1 et qusans hébergement mentionné au R. 227-1 et qu’’ilsils
ss’’adressent aux mêmes mineurs dans le cadre du mêmeadressent aux mêmes mineurs dans le cadre du même
projet éducatif.projet éducatif.

•• Page précédente
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LL’’accueil dans le cadre des centres deaccueil dans le cadre des centres de
vacancesvacances

•• « « III. - III. - En accueil de jeunes :En accueil de jeunes :
••
•• « 1° Les conditions d« 1° Les conditions d’’encadrement sont définies parencadrement sont définies par

convention convention entre lentre l’’organisateur et le représentant de lorganisateur et le représentant de l’’EtatEtat
dans le département pour répondre aux besoins identifiés ;dans le département pour répondre aux besoins identifiés ;

••
•• « 2° L« 2° L’’organisateur désigne un organisateur désigne un animateur qualifié commeanimateur qualifié comme

référent de cet accueil ou, lorsque lréférent de cet accueil ou, lorsque l’’action se déroule suraction se déroule sur
plusieurs sites, un directeur qualifiéplusieurs sites, un directeur qualifié qui coordonne l qui coordonne l’’actionaction
de référents locaux.de référents locaux.

••

••
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LL’’accueil dans le cadre des centres deaccueil dans le cadre des centres de
vacancesvacances
ROLE DU PROJET EDUCATIFROLE DU PROJET EDUCATIF  ::

•• LL’’article R227-23 reprend le rôle du projet éducatifarticle R227-23 reprend le rôle du projet éducatif  ::
••

      Le projet éducatif mentionné au deuxième alinéa de l'articleLe projet éducatif mentionné au deuxième alinéa de l'article
L.L.  227-4 est décrit dans un 227-4 est décrit dans un document élaboré par la personnedocument élaboré par la personne
physique ou morale organisant un des accueils mentionnésphysique ou morale organisant un des accueils mentionnés
à l'article R.à l'article R.  227-1.227-1.
      Ce document prend en compte, dans l'organisation de la vieCe document prend en compte, dans l'organisation de la vie
collective et lors de la pratique des diverses activités, et notammentcollective et lors de la pratique des diverses activités, et notamment
des activités physiques et sportives, les besoins psychologiques etdes activités physiques et sportives, les besoins psychologiques et
physiologiques des mineurs.physiologiques des mineurs.
      Lorsque l'organisateur accueille des mineurs valides et desLorsque l'organisateur accueille des mineurs valides et des
mineurs atteints de troubles de la santé ou de handicaps, le projetmineurs atteints de troubles de la santé ou de handicaps, le projet
éducatif prend en compte les spécificités de cet accueil.éducatif prend en compte les spécificités de cet accueil.
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LL’’accueil dans le cadre des centres deaccueil dans le cadre des centres de
vacancesvacances

Quelques rappelsQuelques rappels  concernant lconcernant l’’encadrement :encadrement :

•• Article R227-3Article R227-3
••       Les organisateurs mentionnés à l'article R.Les organisateurs mentionnés à l'article R.  227-2 vérifient que 227-2 vérifient que lesles

personnes appelées, à quelque titre que ce soit, à prendrepersonnes appelées, à quelque titre que ce soit, à prendre
part à un accueil de mineurs part à un accueil de mineurs n'ont pas fait l'objet d'unen'ont pas fait l'objet d'une
mesure administrativemesure administrative prise en application des articles prise en application des articles
L.L.  227-10 et L.227-10 et L.  227-11.227-11.
      A cet effet, ils peuvent avoirA cet effet, ils peuvent avoir accès au  accès au fichier des personnesfichier des personnes
ayant fait l'objet d'une telle mesureayant fait l'objet d'une telle mesure,, qui est établi dans des qui est établi dans des
conditions fixées par arrêté du ministre chargé de la jeunesse, prisconditions fixées par arrêté du ministre chargé de la jeunesse, pris
après avis de la Commission nationale de l'informatique et desaprès avis de la Commission nationale de l'informatique et des
libertés.libertés.
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INSTRUCTION N°07-067JSINSTRUCTION N°07-067JS
OBJETOBJET: Réglementation des séjours spécifiques sportifs : Réglementation des séjours spécifiques sportifs –– modification du code de l modification du code de l’’actionaction

sociale et des familles concernant les accueils de mineurs en dehors du domicilesociale et des familles concernant les accueils de mineurs en dehors du domicile
parental.parental.

•• PJPJ  : Vade-mecum sur la réglementation des séjours spécifiques sportifs: Vade-mecum sur la réglementation des séjours spécifiques sportifs

••             Le processus de réflexion sur la réglementation des accueils de mineurs, avec ou sans            Le processus de réflexion sur la réglementation des accueils de mineurs, avec ou sans
hébergement des mineurs en dehors du cadre familial, entamé en 2003, a abouti à lhébergement des mineurs en dehors du cadre familial, entamé en 2003, a abouti à l’’ordonnanceordonnance
du 1er septembre 2005 et à son décret ddu 1er septembre 2005 et à son décret d’’application du 16 juillet 2006.application du 16 juillet 2006.

••             Si ces textes viennent renforcer l            Si ces textes viennent renforcer l’’obligation de déclaration, les accueils devant êtreobligation de déclaration, les accueils devant être
déclarés dès la première nuit, ils apportent un certain nombre ddéclarés dès la première nuit, ils apportent un certain nombre d’’adaptations pour les accueils ditadaptations pour les accueils dit
««  spécifiquesspécifiques » »..

•• Aux termes de lAux termes de l’’arrêté du 1er août 2006, pris en application des textes arrêté du 1er août 2006, pris en application des textes sus-mentionnéssus-mentionnés,,
««  les séjours organisés, pour leurs licenciés, par les fédérations sportives agréées, leurs organesles séjours organisés, pour leurs licenciés, par les fédérations sportives agréées, leurs organes
déconcentrés et les clubs affiliés, dès lors que ces accueils entrent dans le cadre de leur objetdéconcentrés et les clubs affiliés, dès lors que ces accueils entrent dans le cadre de leur objet » »
doivent être déclarés comme des séjours spécifiques sportifs.doivent être déclarés comme des séjours spécifiques sportifs.

••                         La catégorie des séjours spécifiques permet ainsi de sortir ces accueils duLa catégorie des séjours spécifiques permet ainsi de sortir ces accueils du
cadre général de la réglementation des accueils de mineurscadre général de la réglementation des accueils de mineurs et de mieux prendre en et de mieux prendre en
compte les spécificités du milieu sportif (diplômes permettant lcompte les spécificités du milieu sportif (diplômes permettant l’’encadrement de ces séjours,encadrement de ces séjours,
modalités de déclarationmodalités de déclaration……).).

•• La directrice des sportsLa directrice des sports
•• Dominique Dominique laurentlaurent
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Organisation dOrganisation d’’un séjour/Procédure classique (Organisation de séjours ponctuels)un séjour/Procédure classique (Organisation de séjours ponctuels)

Minimum 2 personnesMinimum 2 personnes
Le taux dLe taux d’’encadrementencadrement
est ensuite adapté parest ensuite adapté par
ll’’organisateur enorganisateur en
fonction du nombre defonction du nombre de
mineurs, de leur âge,mineurs, de leur âge,
des conditions dedes conditions de
séjour et des activitésséjour et des activités
sportives pratiquées.sportives pratiquées.

Application de lApplication de l’’articlearticle
L.212-1 du code duL.212-1 du code du
sportsport
Direction du séjourDirection du séjour  ::
Personne majeurePersonne majeure
désignée pardésignée par
ll’’organisateurorganisateur
((RéglementationRéglementation
fédéralefédérale))
Encadrement duEncadrement du
séjourséjour  ::
Diplôme dDiplôme d’’Etat ouEtat ou
diplôme fédéral endiplôme fédéral en
cours de validitécours de validité

DéclarationDéclaration  : : OUIOUI
1 - fiche de déclaration1 - fiche de déclaration
préalable (préalable (cerfacerfa
n°12757*01)n°12757*01)  : : 2 mois2 mois
avant la date de départavant la date de départ
2 - fiche2 - fiche
complémentaire (complémentaire (cerfacerfa
n°12762*01)n°12762*01)  ::

8 jours8 jours avant le départ avant le départ
(fiche adressée par la(fiche adressée par la
DDJS)DDJS)

Dès laDès la
premièrepremière
nuitnuit

≥≥ à 7 à 7
mineursmineurs
(âge (âge ≥≥ 6 6
ans)ans)

TauxTaux
dd’’encadrementencadrement

QualificationQualification
dede
ll’’encadrementencadrement

Déclaration à laDéclaration à la
DDJSDDJS

Durée duDurée du
séjourséjour

Nombre etNombre et
âge desâge des
mineursmineurs
accueillisaccueillis

Type d’hébergement : Locaux déclarés, auprès des DDJS, comme
accueillant des mineurs (ERP type R ou O)
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Le matériel est bien sûr tout à fait essentiel dans la plongée enLe matériel est bien sûr tout à fait essentiel dans la plongée en
direction des jeunes.direction des jeunes.
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6. Le matériel6. Le matériel

•• La morphologie des jeunes leur interdit tout simplement lLa morphologie des jeunes leur interdit tout simplement l’’utilisationutilisation
du matériel adulte sans adaptation et nécessite un matérieldu matériel adulte sans adaptation et nécessite un matériel
vraiment spécifique.vraiment spécifique.

•• Le Docteur Christine BONNAT a fouillé le sujetLe Docteur Christine BONNAT a fouillé le sujet  (extrait de : "La(extrait de : "La
plongée sous-marine et les enfants", mémoire pour le Diplômeplongée sous-marine et les enfants", mémoire pour le Diplôme
Interuniversitaire de Médecine Hyperbare et Subaquatique , 15Interuniversitaire de Médecine Hyperbare et Subaquatique , 15
février 2000).février 2000).

•• La partie qui suit se penche donc sur le sujet en sLa partie qui suit se penche donc sur le sujet en s’’appuyant surappuyant sur
cette approche médicale et en passant en revue lcette approche médicale et en passant en revue l’é’équipement duquipement du
plongeur. Lplongeur. L’’entrée en matière prend tout son sens avec lesentrée en matière prend tout son sens avec les
bouteillesbouteilles……

Sommaire
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Le matérielLe matériel

BOUTEILESBOUTEILES
•• Les douze et quinze litres qui nous brisent le dos doivent bien sûrLes douze et quinze litres qui nous brisent le dos doivent bien sûr

être totalement évacués avec les jeunes !être totalement évacués avec les jeunes !

•• Docteur BONNAT : «Docteur BONNAT : «  Les bouteilles seront de préférence légères etLes bouteilles seront de préférence légères et
de petites tailles avec de petites tailles avec ““back-packback-pack”” qui permet de mieux les porter et qui permet de mieux les porter et
de les caler dans le dos. Elles ne doivent pas descendre plus basde les caler dans le dos. Elles ne doivent pas descendre plus bas
que les fesses.que les fesses.

moins de 8 ans : contenance de 2 litres, poids 4 kg ;moins de 8 ans : contenance de 2 litres, poids 4 kg ;
de 8 à 12 ans : contenance 4 litres, poids 7 kg ;de 8 à 12 ans : contenance 4 litres, poids 7 kg ;
de 12 à 15 ans : contenance 10 litres, poids 13 kg ;de 12 à 15 ans : contenance 10 litres, poids 13 kg ;
de 14 à 17 ans : contenance 12 litres, poids 18 kgde 14 à 17 ans : contenance 12 litres, poids 18 kg » »

Page précédente
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Le matérielLe matériel
BOUTEILESBOUTEILES
Cette analyse est intéressante car elle permet de mettre des valeursCette analyse est intéressante car elle permet de mettre des valeurs

sur les âges. Mais attention aux morphologies qui peuvent variersur les âges. Mais attention aux morphologies qui peuvent varier
selon les enfants et le poids de la bouteille doit bien sûr en tenirselon les enfants et le poids de la bouteille doit bien sûr en tenir
compte.compte.

•• AttentionAttention é également : lgalement : l’’utilisation du gilet sutilisation du gilet s’’impose désormaisimpose désormais
partout. Là aussi, il convient de spartout. Là aussi, il convient de s’’assurer quassurer qu’’il est adapté à la tailleil est adapté à la taille
de lde l’’enfant et se fixe correctement sur la bouteille.enfant et se fixe correctement sur la bouteille.

•• Le rapport âge/poids constitue une bonne référenceLe rapport âge/poids constitue une bonne référence  : on: on
peut également faire le rapport poids de lpeut également faire le rapport poids de l’’enfant/charge àenfant/charge à
porterporter  : chez l: chez l’’adulteadulte  , ce rapport voisine souvent autour de, ce rapport voisine souvent autour de
1/3 (le plongeur porte souvent plus de 20 kilos de matériel1/3 (le plongeur porte souvent plus de 20 kilos de matériel
(bloc, gilet, plombs, couteau, (bloc, gilet, plombs, couteau, ……). ). Il est primordial de rester surIl est primordial de rester sur
un rapport cohérent entre la charge portée et le poids de lun rapport cohérent entre la charge portée et le poids de l’’enfant.enfant.

•• En tout état de cause, lEn tout état de cause, l’’enfant ne doit pas porter de matériel lourdenfant ne doit pas porter de matériel lourd
sur de longue distance et les charges importantes doivent ausur de longue distance et les charges importantes doivent au
maximum nmaximum n’ê’être supportées que dans ltre supportées que dans l’’eau. Attention égalementeau. Attention également
aux chutes avec le bloc, ainsi quaux chutes avec le bloc, ainsi qu’’ à la manipulation. à la manipulation.
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Le matérielLe matériel
DETENDEURSDETENDEURS
••   Le Docteur BONNAT met en avant quLe Docteur BONNAT met en avant qu’ «’ «  Impérativement, leImpérativement, le

détendeur doit être à deux étages, avec si possible un réglage de ladétendeur doit être à deux étages, avec si possible un réglage de la
dépression d'aspiration, car chez l'enfant il est important que l'airdépression d'aspiration, car chez l'enfant il est important que l'air
arrive facilement.arrive facilement.   Les embouts des détendeurs sont parfois mal Les embouts des détendeurs sont parfois mal
adaptés à l'anatomie de l'enfant et lui blessent les culs-de-sacadaptés à l'anatomie de l'enfant et lui blessent les culs-de-sac
labiaux ou les freins médians. L'embout en silicone sera préféré.labiaux ou les freins médians. L'embout en silicone sera préféré.

•• En résumé, il convient de vérifier lEn résumé, il convient de vérifier l’’adaptation de ladaptation de l’’embout et leembout et le
poids du second étage.poids du second étage.

PALMESPALMES
•• ««  Elles seront légères, flottantes et bien adaptées. L'idéal est uneElles seront légères, flottantes et bien adaptées. L'idéal est une

palme chaussante qui adhère au pied et ne comprime pas lespalme chaussante qui adhère au pied et ne comprime pas les
extrémités. Cependant, si cette solution est onéreuse pour leextrémités. Cependant, si cette solution est onéreuse pour le
particulier car il faut envisager un changement fréquent de matériel,particulier car il faut envisager un changement fréquent de matériel,
on peut alors envisager des palmes non chaussantes avec des fixeon peut alors envisager des palmes non chaussantes avec des fixe
palmes.palmes.

•• Des palmes trop lourdes ou trop longues augmentent l'effort etDes palmes trop lourdes ou trop longues augmentent l'effort et
peuvent être à l'origine de tendinite (cheville, genou)». Pas depeuvent être à l'origine de tendinite (cheville, genou)». Pas de
commentaires, tout est dit !commentaires, tout est dit !
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Le matérielLe matériel
MASQUEMASQUE
•• Le spécialiste précise : «Le spécialiste précise : «  Il doit être adapté au visage :Il doit être adapté au visage :

classiquement la largeur du masque doit être égale à la distanceclassiquement la largeur du masque doit être égale à la distance
inter temporale, soit entre 10 et 13 cm. On fera le test classique duinter temporale, soit entre 10 et 13 cm. On fera le test classique du
masque qui doit coller au visage en inspirant par le nez.masque qui doit coller au visage en inspirant par le nez.

•• Il doit avoir un « nez » séparé, facile à saisir pour réaliserIl doit avoir un « nez » séparé, facile à saisir pour réaliser
correctement les manoeuvres d'équilibration des tympans.correctement les manoeuvres d'équilibration des tympans.

•• Il doit avoir une bride dédoublée à l'arrière permettant uneIl doit avoir une bride dédoublée à l'arrière permettant une
meilleure tenue sur une petite tête.meilleure tenue sur une petite tête.

•• Un masque translucide est plus sécurisant, car il atténue l'effet deUn masque translucide est plus sécurisant, car il atténue l'effet de
tunnel dû au manque de vision latérale.tunnel dû au manque de vision latérale.   Son volume est Son volume est
indifférent».indifférent».

•• Donc, comme toujours, le maDonc, comme toujours, le ma squesque doit être adapté à la doit être adapté à la
taille et à la morphologie de ltaille et à la morphologie de l’’enfant. Les sangles en néoprène sontenfant. Les sangles en néoprène sont
également plus facile à mettre et confortable. Attention égalementégalement plus facile à mettre et confortable. Attention également
au système de réglage de la sangle qui présente chez certainsau système de réglage de la sangle qui présente chez certains
fournisseurs des lacunes (fragilité ou réglage difficile).fournisseurs des lacunes (fragilité ou réglage difficile).
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6. Le matériel6. Le matériel
LE TUBALE TUBA
Le docteur BONNAT met en avant l'embout du tuba qui doit être deLe docteur BONNAT met en avant l'embout du tuba qui doit être de

petite taille, facile à tenir par l'enfant, ne doit pas blesser lespetite taille, facile à tenir par l'enfant, ne doit pas blesser les
gencives et les culs-de-sac labiaux. On préférera un embout engencives et les culs-de-sac labiaux. On préférera un embout en
silicone ou en latex (attention aux allergies) plus souple que lesilicone ou en latex (attention aux allergies) plus souple que le
caoutchouc noir.caoutchouc noir.
Le volume interne du tuba doit être adapté aux capacitésLe volume interne du tuba doit être adapté aux capacités
pulmonaires, ce qui implique un diamètre et une longueur adéquats.pulmonaires, ce qui implique un diamètre et une longueur adéquats.
Une étude de la littérature révèle que les volumes internesUne étude de la littérature révèle que les volumes internes
conseillés vont de 50 ml à 7 ans, à 100 ml à 12 ans pour le volumeconseillés vont de 50 ml à 7 ans, à 100 ml à 12 ans pour le volume
minimal, le calcul étant lié aux valeurs de la capacité vitale moyenneminimal, le calcul étant lié aux valeurs de la capacité vitale moyenne
prédite.prédite.

Sur la base de ces éléments et de façon pratique, on retiendraSur la base de ces éléments et de façon pratique, on retiendra
que lque l’’embout du tuba doit être adapté à la morphologie deembout du tuba doit être adapté à la morphologie de
ll’’enfant et lui permettre de ventiler normalement. Unenfant et lui permettre de ventiler normalement. Un
essoufflement anormal du jeune pourra traduireessoufflement anormal du jeune pourra traduire
ll’é’éventualité  dventualité  d’’un tuba de trop faible section.un tuba de trop faible section.

Sommaire
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Le matérielLe matériel
COMBINAISONCOMBINAISON
•• ««  Il est nécessaire d'avoir une combinaison enfant bien ajustée,Il est nécessaire d'avoir une combinaison enfant bien ajustée,

épaisse, avec cagoule attenante protégeant bien la nuque pourépaisse, avec cagoule attenante protégeant bien la nuque pour
l'isoler du froid. L'eau ne doit pas circuler entre la peau et lal'isoler du froid. L'eau ne doit pas circuler entre la peau et la
combinaison. Le gilet avec culotte incorporée est une solutioncombinaison. Le gilet avec culotte incorporée est une solution
intermédiaire à envisager seulement en région très chaude, car laintermédiaire à envisager seulement en région très chaude, car la
déperdition calorique est très importante au niveau des membresdéperdition calorique est très importante au niveau des membres
chez l'enfant (mais ce gilet est possible en piscine).chez l'enfant (mais ce gilet est possible en piscine).   L'épaisseur ne L'épaisseur ne
devra pas être inférieure à 5 mm.devra pas être inférieure à 5 mm.

•• Les bottillons ou les chaussettes en néoprène sont indispensablesLes bottillons ou les chaussettes en néoprène sont indispensables
pour lutter contre le froid, les blessures des talons.pour lutter contre le froid, les blessures des talons.

•• Les gants sont utiles. On préférera des moufles car elles assurentLes gants sont utiles. On préférera des moufles car elles assurent
une meilleure protection contre le froid et permettent de changerune meilleure protection contre le froid et permettent de changer
moins souvent de taille».moins souvent de taille».

•• Donc, la combinaison doit être ajustée, le protéger efficacementDonc, la combinaison doit être ajustée, le protéger efficacement
contre le froid et les blessures de peau (coupures ou chocs), etcontre le froid et les blessures de peau (coupures ou chocs), et
permettre à lpermettre à l’’enfant de bouger normalement.enfant de bouger normalement.

•• Le lestage doit être précis et ajusté. Le port du lest ne doit pasLe lestage doit être précis et ajusté. Le port du lest ne doit pas
blesser le jeune.blesser le jeune.

Page précédente



Février 2007Février 2007 7373

Une fois équipé correctement, le jeune peut être pris en chargeUne fois équipé correctement, le jeune peut être pris en charge
efficacement : à condition bien sûr de se pencher sur les élémentsefficacement : à condition bien sûr de se pencher sur les éléments
essentiel de lessentiel de l’’enseignement.enseignement.
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7. Pédagogie7. Pédagogie
•• Les contenus pédagogiques sont bien sûr définis dans les diversLes contenus pédagogiques sont bien sûr définis dans les divers

textes. Mais le retour dtextes. Mais le retour d’’expérience permet de cibler quelques pointsexpérience permet de cibler quelques points
essentiels dans lessentiels dans l’’enseignement en direction des jeunes.enseignement en direction des jeunes.

•• La démarche pédagogique doit impérativement tenir compte deLa démarche pédagogique doit impérativement tenir compte de
divers points particuliers. Ils sont aussi essentiels chez les autresdivers points particuliers. Ils sont aussi essentiels chez les autres
publics mais révèlent une importance toute particulière chez lespublics mais révèlent une importance toute particulière chez les
jeunes plongeurs.jeunes plongeurs.

•• Il sIl s’’agit de :agit de :
1. l1. l’é’équilibrage des oreillesquilibrage des oreilles
2. La maîtrise de la respiration et son approche2. La maîtrise de la respiration et son approche
3. l3. l’é’évaluation du plongeur et la certificationvaluation du plongeur et la certification
4. le contact avec les jeunes4. le contact avec les jeunes

Sommaire
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PédagogiePédagogie
1. l1. l’é’équilibrage des oreillesquilibrage des oreilles

•• Les oreilles souffrent énormément en plongée. Elles sont trèsLes oreilles souffrent énormément en plongée. Elles sont très
sollicitées et soumises à rude épreuve.sollicitées et soumises à rude épreuve.

•• Pratiquées par les jeunes, les manPratiquées par les jeunes, les manœœuvres duvres d’é’équilibrage sont encorequilibrage sont encore
plus délicates car lplus délicates car l’’explication en est difficile et la réalisationexplication en est difficile et la réalisation
malaisée.malaisée.

•• Il sIl s’’agit donc de :agit donc de :

LL’’un des freins majeurs à la pratique de la plongéeun des freins majeurs à la pratique de la plongée

Qui peut mener sQui peut mener s’’il nil n’’est pas pris en compte correctement à desest pas pris en compte correctement à des
incidents fréquents, répétés et parfois mener à lincidents fréquents, répétés et parfois mener à l’’abandon pur etabandon pur et
simple de lsimple de l’’activité.activité.

La démarche présentée ci-après garantit, lorsque elle est correctementLa démarche présentée ci-après garantit, lorsque elle est correctement
menée, une prise de risque minimum quant à lmenée, une prise de risque minimum quant à l’’exécution desexécution des
manoeuvresmanoeuvres..
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Afin dAfin d’’optimiser loptimiser l’é’équilibrage rétro-tympanique, une seule solution :quilibrage rétro-tympanique, une seule solution :

Le plongeur doit être à l’écoute de ses sensations

Pour développer cet écoute, il convient d’adopter
l’organisation suivante :

1. Présenter les méthodes d’équilibrage

2. Développer les sensations

3. Apprendre sur la durée

4. Approfondir la méthodologie
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PédagogiePédagogie
1. l1. l’é’équilibrage des oreillesquilibrage des oreilles

L’équilibrage est abordé à travers la maîtrise de méthodes permettant
de contrecarrer les effets de la pression

Valsalva est la méthode la plus pratiquée car elle est facile à expliquée
et efficace.

Mais elle présente des risques réels de lésion du tympan : en effet,
elle mobilise l’espace pulmonaire qui est puissant et suffisant pour
véritablement léser le tympan. Au démarrage de l’activité, lors des
réalisations des premières manœuvres, le risque est donc
particulièrement important.
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PédagogiePédagogie
1. l1. l’é’équilibrage des oreillesquilibrage des oreilles

D’autres méthodes existent, plus ou moins connues des plongeurs

• La déglutition est sans doute la méthode la plus douce et la plus
séduisante.

Mais tous les plongeurs n’y arrivent pas du fait notamment de la gêne
occasionnée par le détendeur en bouche

• La béance tubulaire volontaire ou B.T.V. est une ouverture
naturelle de la trope d’Eustache par la mobilisation des muscles
péristaphillins.

Cette méthode est totalement dépendante de la faculté du plongeur
à mobiliser les muscles concernés
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PédagogiePédagogie
1. l1. l’é’équilibrage des oreillesquilibrage des oreilles

• Le piston lingual est une technique consistant à opérer des
contractions de la langue sur le palais

Cette méthode est peu utilisée mais parfois ça marche chez certains

Elle est donc aléatoire : certains l’utilisent…

• La méthode de Frenzel est particulière.

Complexe dans ses explications, elle ne l’est pas moins lorsqu’il s’agit
de l’expliquer aux élèves, surtout au démarrage de l’activité.
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PédagogiePédagogie
1. l1. l’é’équilibrage des oreillesquilibrage des oreilles

Aucune méthode n’est totalement satisfaisante

Chaque plongeur doit trouver la méthode qui lui convient

Mais surtout :

 Le plongeur doit être à l’écoute des sensations liées à l’équilibrage.

C’est sur cet aspect qu’il est fondamental de travailler avec les jeunes.
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Il est nécessaires dès les premiers contacts avec la plongéeIl est nécessaires dès les premiers contacts avec la plongée
dd’’attirer lattirer l’’attention des élèves sur les sensations liées àattention des élèves sur les sensations liées à
ll’é’équilibrage.quilibrage.

Par les diverses manœuvres, on cherche à contrecarrer les
effets de la loi de Mariotte

L’accent est la plupart du temps mis sur le fait que les
méthodes doivent faire passer les sensations douloureuses.

Cette démarche est à l’origine de traumatismes car la douleur
est synonyme de lésion.
D’ou le nécessaire travail sur les sensations qui permettent de qui permettent de
découvrir un découvrir un seuil préliminaireseuil préliminaire à celui de la douleur. C à celui de la douleur. C’’est là oùest là où
doit être introduite la doit être introduite la notion de notion de gènegène..
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Il faut dIl faut d’’abord mettre labord mettre l’’accent sur les sensations de laccent sur les sensations de l’é’élève qlève qui vont
lui permettre de déclencher la manoeuvre :

1. Sensation d’immersion et d’éloignement par rapport à la
surface

2. Sensation de gêne (et non plus de douleurs)

Ces deux sensations sont indicative de la nécessité de
l’équilibrage

L’élève doit être attentif à la gêne, que l’on peut définir comme
une « poussée sur les oreilles qui disparaît après la manœuvre »
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Les sensations de lLes sensations de l’é’élève doivent aussi être développées alève doivent aussi être développées au
cours de la manœuvre :

1. Sensation de surpression (au niveau des fosses nasales,
ailes du nez, face…) : Valsalva

2. Sensations d’étirement : déglutition, piston lingual…

Lors du passage des oreilles, sensations de craquement, de
claquement, de « mouvement » des tympans…
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Certaines sensations de lCertaines sensations de l’é’élèvelève permettent de vérifier
l’efficacité de la manœuvre :

En surface :

1. Modification auditive : bruit de fond dans la piscine ou au
bord de mer

2. Sensations d’oreilles bouchées

En immersion :

Disparition de la sensation de gêne
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Ce sont également les sensations du moniteurCe sont également les sensations du moniteur qui peuvent
déclencher la manœuvre de l’élève :

En immersion :
Le moniteur à l’écoute de ses propres sensations : ses propres
sensations de gène doivent l’inciter à interroger l’élève sur la
réalisation de la méthode

En surface, lors de la réalisation de l’équilibrage :
Le moniteur doit repérer les signes témoignant de l’équilibrage :
grimace, bâillement, oreille « bouchée »…
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Sur la durée, lSur la durée, l’apprentissage des gestes doit être approfondi
et affiné.

En effet, l’évolution des sensations de l’élève
doit lui permettre :
1. le développement de la finesse du passage
2. la connaissance de nouvelles méthodes
3. une adaptation à l’état de forme (rhume, fatigue…)
4. une adaptation aux conditions d’évolution
5. la maîtrise des éléments techniques importants (SSG…)
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Le moniteur doit sLe moniteur doit s’’efforcer de efforcer de développer une méthodologie adaptéedévelopper une méthodologie adaptée
consistant à la consistant à la ::

1. Présentation du risque barotraumatique

2. Présentation d’une multitude de méthodes :
Valsalva

Déglutition

Piston lingual

B.T.V

(Frenzel)

Faire participer l’élève en
évoquant ses sensations

Lui faire pratiquer la
méthode qu’il maîtrise le
mieux

3. Vérification de la maîtrise d’une méthode au moins

Cette vérification doit être individuelle et obligatoire.
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Développer une méthodologie adaptée (suite)Développer une méthodologie adaptée (suite)

Une règle absolue doit être mise en avant :

Il doit y avoir Interruption de la descente en cas de gênes
prolongées qui ne disparaissent pas avec la réalisation des
méthodes

Ceci implique que la sensation de gêne à l’oreille doit être
introduite dans le code de communication.
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LL’é’équilibrage des oreilles est tout à fait fondamental car cquilibrage des oreilles est tout à fait fondamental car c’’est uneest une
source de difficultés tout à fait considérable.source de difficultés tout à fait considérable.

Autre difficulté importante, la maîtrise de la ventilation est tout à faitAutre difficulté importante, la maîtrise de la ventilation est tout à fait
primordiale.primordiale.
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PédagogiePédagogie
2. Maîtrise de la respiration et approche pédagogique2. Maîtrise de la respiration et approche pédagogique

La maîtrise de la respirationLa maîtrise de la respiration  ss’’exprime à travers deux éléments,exprime à travers deux éléments,
véritables «véritables «  points pharespoints phares » » de l de l’’apprentissage :apprentissage :

•• le vidage de masquele vidage de masque
•• et let l’’expiration contrôlée (qui mène à la prévention du placage deexpiration contrôlée (qui mène à la prévention du placage de

masque, à lmasque, à l’é’échange dchange d’’embout et à la remontée à 2)embout et à la remontée à 2)

Méthodologie de travailMéthodologie de travail  ::
•• le travail à petite profondeur (1 à 1,50 mètre, profondeur oùle travail à petite profondeur (1 à 1,50 mètre, profondeur où

ll’é’élève a pied) permet de répéter et de maîtriser les exercices enlève a pied) permet de répéter et de maîtriser les exercices en
toute sécurité, de mettre les jeunes en confiance (quelquestoute sécurité, de mettre les jeunes en confiance (quelques
exercices dexercices d’é’évaluation valuation   : le «: le «  VV » » de la victoire (à genou dans de la victoire (à genou dans
ll’’eau, retirer masque et détendeur, les montrer à la surface puiseau, retirer masque et détendeur, les montrer à la surface puis
les remettre), le «les remettre), le «  tourniquettourniquet » » (échange d (échange d’’embout), «embout), «  ll’é’épreuvepreuve » »
(se plaquer au fond, passer ses oreilles, retirer son masque puis(se plaquer au fond, passer ses oreilles, retirer son masque puis
son embout, les remettre, retirer son embout et revenir jusquson embout, les remettre, retirer son embout et revenir jusqu’à’à la la
surface en expirant), le déplacement «surface en expirant), le déplacement «  en flècheen flèche » »……
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Quelques notions générales à prendre en compte dansQuelques notions générales à prendre en compte dans
ll’’organisation des formations :organisation des formations :

Formation en merFormation en mer : :
•• 8 séances d8 séances d’’initiation pour le niveau 1 (environ, baptême inclus)initiation pour le niveau 1 (environ, baptême inclus)
•• Evaluation formativeEvaluation formative

Formation en piscineFormation en piscine  ::
•• Résonnement en terme de séance (sur une année scolaireRésonnement en terme de séance (sur une année scolaire  : 30 à 35: 30 à 35

séances)séances)
•• Les séances et la progression doivent tenir compte de sesLes séances et la progression doivent tenir compte de ses

éléments. La notion de temps disponible est bien sûr essentielle.éléments. La notion de temps disponible est bien sûr essentielle.

PédagogiePédagogie
2. Maîtrise de la respiration et approche pédagogique (suite)2. Maîtrise de la respiration et approche pédagogique (suite)
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Quelques notions générales à prendre en compte dans lQuelques notions générales à prendre en compte dans l’’organisation desorganisation des
formations (suite) :formations (suite) :

LL’’approche de la plongée bateauapproche de la plongée bateau doit également être faite avec beaucoup de doit également être faite avec beaucoup de
prudence car elle modifie beaucoup les conditions dprudence car elle modifie beaucoup les conditions d’’apprentissage. Il y a unapprentissage. Il y a un
véritable palier entre la plongée au départ de la plage et la plongée en mer.véritable palier entre la plongée au départ de la plage et la plongée en mer.

Autres élémentsAutres éléments  : : le baptêmele baptême (premier contact, reste déterminant, permet de (premier contact, reste déterminant, permet de
déceler les petites appréhensionsdéceler les petites appréhensions……), ), le poumon-ballastle poumon-ballast (à introduire dès le (à introduire dès le
baptême, notamment chez les jeunes un peu «baptême, notamment chez les jeunes un peu «  fortfort » » pour maîtriser au pour maîtriser au
mieux le lestage), la maîtrise de mieux le lestage), la maîtrise de ll’é’évolution en surface et la nage au tubavolution en surface et la nage au tuba,,
les signes (les signes (gestion de lgestion de l’’air, urgenceair, urgence))

Le Le snorkelingsnorkeling  (la «(la «  promenade au tubapromenade au tuba » » pour ceux que les anglicismes pour ceux que les anglicismes
effraient)effraient)  permet de se concentrer sur la maîtrise du permet de se concentrer sur la maîtrise du palmagepalmage et de l et de l’’apnée,apnée,
de faire une transition avec la bouteille, de récupérerde faire une transition avec la bouteille, de récupérer……

Derrière ce point tout à fait essentiel, un autre doit être abordé avec beaucoupDerrière ce point tout à fait essentiel, un autre doit être abordé avec beaucoup
de recul : de recul : le comportement en palanquéele comportement en palanquée avec une question sous-jacente  avec une question sous-jacente ::
le jeune a tle jeune a t’’il conscience des enjeux de sécurité liés à la plongée ?il conscience des enjeux de sécurité liés à la plongée ?

PédagogiePédagogie
2. Maîtrise de la respiration et approche pédagogique (suite)2. Maîtrise de la respiration et approche pédagogique (suite)
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PédagogiePédagogie
3. l3. l’é’évaluation du plongeur et la certificationvaluation du plongeur et la certification

LL’é’évaluation est primordiale et passe par la valuation est primordiale et passe par la construction de fichesconstruction de fiches
pédagogiquespédagogiques avec des évaluations simples mais précises : avec des évaluations simples mais précises :

•• Début et fin dDébut et fin d’’activitéactivité  : accueil, explication, rangement: accueil, explication, rangement
•• Marquer le début de lMarquer le début de l’’activité, donner les explications, clore laactivité, donner les explications, clore la

séanceséance……
•• Donner des Donner des critères de réussite vérifiables par lcritères de réussite vérifiables par l’é’élèvelève
•• LL’’enseignement individualisé est une règle absolue : il se met enenseignement individualisé est une règle absolue : il se met en

place très facilement avec lplace très facilement avec l’’enseignement à faible profondeurenseignement à faible profondeur

Il est essentiel dIl est essentiel d’’inscrire sa démarche de façon clair à travers uninscrire sa démarche de façon clair à travers un
référentiel de formationréférentiel de formation..
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PédagogiePédagogie
3. l3. l’é’évaluation du plongeur et la certificationvaluation du plongeur et la certification

•• La certification doit tenir compte de la La certification doit tenir compte de la maîtrise techniquemaîtrise technique et surtout et surtout
de la capacité du jeune à appliquer et sde la capacité du jeune à appliquer et s’’approprier les règles deapproprier les règles de
sécurité et de comportement propres à la discipline.sécurité et de comportement propres à la discipline.

•• La compréhension des enjeux en terme de sécurité (on pourra alorsLa compréhension des enjeux en terme de sécurité (on pourra alors
parler de «parler de «  maturitématurité » »))  est donc un point essentiel et doit sest donc un point essentiel et doit s’é’évaluervaluer
par rapport à des par rapport à des critères objectifscritères objectifs : :

Le jeune suit la palanquéeLe jeune suit la palanquée
le jeune respecte les consignes de plongée (profondeur,le jeune respecte les consignes de plongée (profondeur,

déroulement de la plongéedéroulement de la plongée……))
le jeune répond de façon adéquate aux sollicitations dule jeune répond de façon adéquate aux sollicitations du

moniteurmoniteur……

LL’é’évaluation doit permettre de délivrer une certification conforme auxvaluation doit permettre de délivrer une certification conforme aux
capacités de lcapacités de l’é’élève et sa «lève et sa «  maturitématurité » » dans l dans l’’apprentissage de laapprentissage de la
discipline (sécurité, collectifdiscipline (sécurité, collectif……).).
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PédagogiePédagogie
4. le contact avec les jeunes4. le contact avec les jeunes

Il sIl s’’agit sans doute du point le plus important. Quelques principesagit sans doute du point le plus important. Quelques principes
généraux doivent être mis en avant :généraux doivent être mis en avant :

1.1. Travailler avec les jeunes plongeurs nécessite dTravailler avec les jeunes plongeurs nécessite d’’abord dabord d’’en avoiren avoir
envie (tous ne lenvie (tous ne l’’ont pas et cont pas et c’’est une condition incontournable)est une condition incontournable)

2.2. Les conditions de pratique doivent être mises en place de façonLes conditions de pratique doivent être mises en place de façon
spécifique.spécifique.

Mais, dans le rapport avec les jeunes, il convient de :Mais, dans le rapport avec les jeunes, il convient de :
•• Trouver le ton qui convient est impératifTrouver le ton qui convient est impératif
•• Rester dans son rôle dRester dans son rôle d’é’éducateur sportif (essentiel)ducateur sportif (essentiel)
•• Délimiter clairement les responsabilités de chacunDélimiter clairement les responsabilités de chacun

Les éléments ci-après permettent de mieux situer le contexteLes éléments ci-après permettent de mieux situer le contexte
relationnel qui doit srelationnel qui doit s’é’établir avec les jeunes.tablir avec les jeunes.
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PédagogiePédagogie
4. le contact avec les jeunes (suite)4. le contact avec les jeunes (suite)

•• La plongée et les ados (12/18 ans)La plongée et les ados (12/18 ans)

Dans le cadre dDans le cadre d’’un travail spécifique sur les adolescents et la plongée, diversesun travail spécifique sur les adolescents et la plongée, diverses
points ont pu être abordés. Cette démarche a permis de mettre lpoints ont pu être abordés. Cette démarche a permis de mettre l’’accent sur leaccent sur le
rapport de lrapport de l’’encadrement aux jeunes et ses diverses limites. Le guideencadrement aux jeunes et ses diverses limites. Le guide
dd’’entretien suivant a permis dentretien suivant a permis d’’aborder le sujet :aborder le sujet :

•• Questions propres à la psychologie des ados et susceptibles dQuestions propres à la psychologie des ados et susceptibles d’’avoir un impact sur la pratique ouavoir un impact sur la pratique ou
ll’’enseignement du sport en général et plus particulièrement de la plongéeenseignement du sport en général et plus particulièrement de la plongée

•• Les Les caractères psychologiques marquantscaractères psychologiques marquants des jeunes, susceptibles d des jeunes, susceptibles d’’avoir une incidence sur laavoir une incidence sur la
pratique sportive et plus précisément dpratique sportive et plus précisément d’’une discipline sportive à risqueune discipline sportive à risque

•• La La relation enseignant/élèvesrelation enseignant/élèves  : les freins: les freins découlant de la psychologie des ados découlant de la psychologie des ados
•• QuQu’’est-ce qui est susceptible dest-ce qui est susceptible d’’interférer dans cette relationinterférer dans cette relation  ??
•• Les facteurs de risquesLes facteurs de risques  : comportement, envie de se dépasser, expérimentation, : comportement, envie de se dépasser, expérimentation, …… Quels sont- Quels sont-

ilsils  ? Les plus marquants? Les plus marquants……
•• A ce niveau, peut-on envisager que la résistance à la douleur, ou la volonté de la subir et deA ce niveau, peut-on envisager que la résistance à la douleur, ou la volonté de la subir et de

ll’’endurer, soit une attitude découlant parfois de cette psychologie particulière des jeunes (endurer, soit une attitude découlant parfois de cette psychologie particulière des jeunes (facteurfacteur
qui pourrait expliquer certains échecs dans lqui pourrait expliquer certains échecs dans l’’enseignementenseignement de l de l’é’équilibrage des oreilles)quilibrage des oreilles)

•• Les comportements à risqueLes comportements à risque  : existe t: existe t’’il des comportements particuliers qui constituent sur le planil des comportements particuliers qui constituent sur le plan
psychologique un réel facteur de danger pour la pratique de notre activitépsychologique un réel facteur de danger pour la pratique de notre activité  ??

•• Quelle détectionQuelle détection de ces comportements à risque peut-on mettre en place de ces comportements à risque peut-on mettre en place  ??
•• Quelle aptitude particulière pour lQuelle aptitude particulière pour l’’encadrement des jeunesencadrement des jeunes qui doit gérer cette relation particulière qui doit gérer cette relation particulière

à là l’’adolescenceadolescence  ??
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PédagogiePédagogie
4. le contact avec les jeunes (suite)4. le contact avec les jeunes (suite)

Qui sont les adolescentsQui sont les adolescents  ??

•• LL’’adolescence est un état de transitionadolescence est un état de transition  : l: l’’adolescence peut êtreadolescence peut être
définie comme étant la période de passage de ldéfinie comme étant la période de passage de l’’enfance à lenfance à l’â’âgege
adulte.adulte.

•• Il est donc difficile dIl est donc difficile d’’en fixer précisément les limites.en fixer précisément les limites.

•• Mais lMais l’é’élément marquant de cette période de la vie est lelément marquant de cette période de la vie est le
changementchangement   du corps qui s du corps qui s’’opère à ce momentopère à ce moment  : le jeune passe: le jeune passe
dd’’un corps dun corps d’’enfant à un corps denfant à un corps d’’adulte, ce qui constitue uneadulte, ce qui constitue une
expérience unique dans la vie, sans repère et par conséquentexpérience unique dans la vie, sans repère et par conséquent
traumatisante. Avec ce corps en mutation, ce sont aussi les centrestraumatisante. Avec ce corps en mutation, ce sont aussi les centres
dd’’intérêt qui changent et tout naturellement les besoins. Un champsintérêt qui changent et tout naturellement les besoins. Un champs
totalement inconnu et neuf, qutotalement inconnu et neuf, qu’’il va lui falloir affronter, sil va lui falloir affronter, s’’ouvreouvre
totalement devant lui.totalement devant lui.
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PédagogiePédagogie
4. le contact avec les jeunes (suite)4. le contact avec les jeunes (suite)

Quelles difficultésQuelles difficultés  ??

•• LL’’adolescent est un adulte en devenir qui ne sait pas vers quoi il va,adolescent est un adulte en devenir qui ne sait pas vers quoi il va,
ni parfois même se situer, ce qui constitue la base de nombreusesni parfois même se situer, ce qui constitue la base de nombreuses
oppositions voire de conflits.oppositions voire de conflits.

•• Il peut y avoir opposition, parfois violente, en réaction à cetteIl peut y avoir opposition, parfois violente, en réaction à cette
incertitude importante.incertitude importante.

•• Peuvent interférer de façon délicate au sein des activités sportives,Peuvent interférer de façon délicate au sein des activités sportives,
les conduites à risquesles conduites à risques  : savoir les identifier est un point sur lequel il: savoir les identifier est un point sur lequel il
convient dconvient d’ê’être attentif, afin de prévenir les accidents.tre attentif, afin de prévenir les accidents.

•• La prise importante de risques est un fait à prendre enLa prise importante de risques est un fait à prendre en
considération, tout comme ce quconsidération, tout comme ce qu’’il est commun dil est commun d’’appeler les gestesappeler les gestes
dd’’appel (le comportement dappel (le comportement d’’appelappel  peut se traduire chez le jeune parpeut se traduire chez le jeune par
une attitude floue, peu nette, qui passe dune attitude floue, peu nette, qui passe d’’un extrême à lun extrême à l’’autre, quiautre, qui
cherche à attirer lcherche à attirer l’’attentionattention……).).
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PédagogiePédagogie
4. le contact avec les jeunes (suite)4. le contact avec les jeunes (suite)

Quelles difficultésQuelles difficultés  (suite) ?(suite) ?
•• SS’’il est difficile de réagir face à ses situations, il convient deil est difficile de réagir face à ses situations, il convient de

responsabiliser lresponsabiliser l’’adolescent dans la maîtrise de son corps et du faitadolescent dans la maîtrise de son corps et du fait
ququ’’il subira les séquelles dil subira les séquelles d’’une mauvaise maîtrise quune mauvaise maîtrise qu’’il aura luiil aura lui
même provoquer.même provoquer.

•• Responsabiliser le jeune et lResponsabiliser le jeune et l’’impliquer dans son devenir (lui dire quimpliquer dans son devenir (lui dire qu’’ilil
subira les éventuels aléas des mauvais traitements qusubira les éventuels aléas des mauvais traitements qu’’il peutil peut
ss’’infliger) est une démarche mettant le jeune face à sesinfliger) est une démarche mettant le jeune face à ses
responsabilités.responsabilités.

•• Un corps en souffranceUn corps en souffrance  : peut-on bien se sentir dans un corps en: peut-on bien se sentir dans un corps en
évolution, que lévolution, que l’’on ne maîtrise pason ne maîtrise pas  ??…… C C’’est sans doute laest sans doute la
dimension la plus remarquable qui met le jeune face à ldimension la plus remarquable qui met le jeune face à l’’inconnu (deinconnu (de
ce quce qu’’il va devenir) et qui est à la base de son propre malaise.il va devenir) et qui est à la base de son propre malaise.

•• Il est difficile de remédier à cet état et le moniteur de plongée neIl est difficile de remédier à cet état et le moniteur de plongée ne
peut dépasser son rôle de simple enseignant dpeut dépasser son rôle de simple enseignant d’’une discipline. Parune discipline. Par
contre, il doit se concentrer sur dcontre, il doit se concentrer sur d’’autres points auxquels il luiautres points auxquels il lui
incombe de veiller pleinement.incombe de veiller pleinement.
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PédagogiePédagogie
4. le contact avec les jeunes (suite)4. le contact avec les jeunes (suite)

Que doit-on garantirQue doit-on garantir  au jeune pratiquant ?au jeune pratiquant ?

•• Le plus important est de pouvoir garantir à lLe plus important est de pouvoir garantir à l’’adolescent un certainadolescent un certain
nombre de droits dont il peut être écarté si lnombre de droits dont il peut être écarté si l’’on non n’’y est pas attentif.y est pas attentif.

•• LL’’adolescent doit se voir respecter le droit dadolescent doit se voir respecter le droit d’’avoir peur, de ne pasavoir peur, de ne pas
aimer laimer l’’activité, de sactivité, de s’’arrêter (même si face aux autres ou à larrêter (même si face aux autres ou à l’’adulte,adulte,
moniteur ou parents, cela nmoniteur ou parents, cela n’’est pas forcément reconnu). Celaest pas forcément reconnu). Cela
implique que si le jeune nimplique que si le jeune n’’apprécie pas lapprécie pas l’’activité, il faut quactivité, il faut qu’’il puisseil puisse
se rétracter et en sortir le plus simplement du monde.se rétracter et en sortir le plus simplement du monde.

•• Chacun doit pouvoir par ailleurs évoluer à son rythme, faire sonChacun doit pouvoir par ailleurs évoluer à son rythme, faire son
stage et en supporter la responsabilité, ainsi que celle de sonstage et en supporter la responsabilité, ainsi que celle de son
intégrité physique.intégrité physique.
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PédagogiePédagogie
4. le contact avec les adolescents (suite)4. le contact avec les adolescents (suite)

Que doit-on garantirQue doit-on garantir  au jeune pratiquant (suite) ?au jeune pratiquant (suite) ?

•• Pourquoi est-il présent à lPourquoi est-il présent à l’’activitéactivité  ? Des réponses surprenantes? Des réponses surprenantes
peuvent apparaître, laissant ainsi venir au grand jour lespeuvent apparaître, laissant ainsi venir au grand jour les
préoccupations des jeunes.préoccupations des jeunes.

•• Que retire tQue retire t’’il de lil de l’’activitéactivité  ? Se situe t? Se situe t’’il mieuxil mieux  : si l: si l’’activité ne luiactivité ne lui
convient pas, cela nconvient pas, cela n’’est pas grave, il en trouvera une qui luiest pas grave, il en trouvera une qui lui
correspond mieux. Il convient de replacer complètement lcorrespond mieux. Il convient de replacer complètement l’’activitéactivité
dans le contexte particulier de ldans le contexte particulier de l’’adolescence, ses préoccupations etadolescence, ses préoccupations et
ses centres dses centres d’’intérêts.intérêts.

•• Il est important que le jeune prenne du plaisir dans lIl est important que le jeune prenne du plaisir dans l’’activité.activité.
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PédagogiePédagogie
4. le contact avec les adolescents (suite)4. le contact avec les adolescents (suite)

Et lEt l’’encadrementencadrement  ??

•• Il doit impérativement tenir son rôleIl doit impérativement tenir son rôle  : il est là pour encadrer une: il est là pour encadrer une
activité et rien dactivité et rien d’’autre (il nautre (il n’’est en aucun cas le relais des parents, niest en aucun cas le relais des parents, ni
un camaradeun camarade  : dans l: dans l’’entourage du jeune, chacun est à sa place, etentourage du jeune, chacun est à sa place, et
les attitudes équivoques ou décalées sont souvent vouées à lles attitudes équivoques ou décalées sont souvent vouées à l’é’échecchec
et sources de conflit)et sources de conflit)  : à ce titre, il fixe les règles et recadre,: à ce titre, il fixe les règles et recadre,
respecte le droit des enfants de ne pas aimer lrespecte le droit des enfants de ne pas aimer l’’activitéactivité

•• Il doit évoquer et soulever les problèmes, simplement en en parlantIl doit évoquer et soulever les problèmes, simplement en en parlant
avec les jeunes, quitte à dire «avec les jeunes, quitte à dire « é écoute, on ncoute, on n’’a pas da pas d’’atome crochuatome crochu
toi et moi, mais toi et moi, mais … »… »
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PédagogiePédagogie
4. le contact avec les adolescents (suite)4. le contact avec les adolescents (suite)

Et lEt l’’encadrementencadrement   (suite) ? (suite) ?

•• Afin, toujours, dAfin, toujours, d’é’éviter les conflits, le moniteur doit sviter les conflits, le moniteur doit s’’efforcer de neefforcer de ne
pas exercer hors de son domaine dpas exercer hors de son domaine d’’activitéactivité  : l: l’é’écoute, attitudecoute, attitude
commune et répandu, ncommune et répandu, n’’a aucun sens si on ne sait quoi faire dea aucun sens si on ne sait quoi faire de
cette écoute (il peut dire qucette écoute (il peut dire qu’’il a entendu lil a entendu l’’enfant, mais quenfant, mais qu’’il nil n’’est pasest pas
là pour résoudre ses problèmeslà pour résoudre ses problèmes……). En résumé, le moniteur n). En résumé, le moniteur n’’estest
pas un psychologue et doit spas un psychologue et doit s’’efforcer de ne pas jouer ce rôle qui sortefforcer de ne pas jouer ce rôle qui sort
de son cadre dde son cadre d’’action.action.

•• Attention aussi à ne pas forcer lAttention aussi à ne pas forcer l’é’écoutecoute  : laisser un jeune parler peut: laisser un jeune parler peut
le mettre face à ses propres difficultés sans solution. Que fairele mettre face à ses propres difficultés sans solution. Que faire
aprèsaprès  ??
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Travailler avec les jeunes implique un partenariat affirmé avecTravailler avec les jeunes implique un partenariat affirmé avec
certaines institutions.certaines institutions.
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8. Les partenaires8. Les partenaires

LL’’organisateur dorganisateur d’’activité en direction des jeunes est nécessairement enactivité en direction des jeunes est nécessairement en
relation avec divers partenaire dont il doit connaître le rôle et lesrelation avec divers partenaire dont il doit connaître le rôle et les
fonctions :fonctions :

•• Le ministère de la jeunesse et des sportsLe ministère de la jeunesse et des sports  et ses organeset ses organes
déconcentrésdéconcentrés

•• Les collectivités territorialesLes collectivités territoriales
•• Les clubs de plongée professionnels et les organismes de séjoursLes clubs de plongée professionnels et les organismes de séjours

Page précédente



Février 2007Février 2007 106106

8. Les partenaires8. Les partenaires
•• Le ministère de la jeunesse et des sportsLe ministère de la jeunesse et des sports  et ses organeset ses organes

déconcentrés est ldéconcentrés est l’’administration de tutelle de notre activité.administration de tutelle de notre activité.

La partie sportive est directement concernée lors de la mise en La partie sportive est directement concernée lors de la mise en œœuvreuvre
de lde l’’activité en elle-même et la division jeunesse du ministère gèreactivité en elle-même et la division jeunesse du ministère gère
toutes les organisations de séjours en direction des mineurs.toutes les organisations de séjours en direction des mineurs.

Ce sont donc ces deux aspects quCe sont donc ces deux aspects qu’’il faut combiner lors de la mise enil faut combiner lors de la mise en
œœuvre duvre d’’actions en direction des jeunes et il est important de seactions en direction des jeunes et il est important de se
soumettre à toutes les obligations déclaratives. Les évolutions ensoumettre à toutes les obligations déclaratives. Les évolutions en
matière de réglementation peuvent également bien sûr y êtrematière de réglementation peuvent également bien sûr y être
trouvées.trouvées.

La Direction de la jeunesse est chargée des contrôles des séjours.La Direction de la jeunesse est chargée des contrôles des séjours.

LL’é’échelon de référence pour lchelon de référence pour l’’organisateur est le départementorganisateur est le département
(Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports).(Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports).

Lors de la mise en Lors de la mise en œœuvre des actions, contacter la D.D.J.S. estuvre des actions, contacter la D.D.J.S. est
impératif.impératif.
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8. Les partenaires8. Les partenaires
•• Les collectivités territorialesLes collectivités territoriales : :
Ce sont :Ce sont :
Les villes et communautés de communes, dLes villes et communautés de communes, d’’agglomération ou urbaines : ellesagglomération ou urbaines : elles

ont des attributions particulières, mettent en place des actions en directionont des attributions particulières, mettent en place des actions en direction
des jeunes et peuvent être intéressés par les projet. Des financementsdes jeunes et peuvent être intéressés par les projet. Des financements
peuvent y être trouvés.peuvent y être trouvés.

Les Conseils Généraux (départements) ont des compétences particulières enLes Conseils Généraux (départements) ont des compétences particulières en
matière dmatière d’’action sociale : là aussi, des financements peuvent y être trouvés.action sociale : là aussi, des financements peuvent y être trouvés.

Les compétences des régions (Conseils Régionaux) sont beaucoup plus liées àLes compétences des régions (Conseils Régionaux) sont beaucoup plus liées à
ll’’aménagement du territoire mais elles peuvent aussi parfois se révéler deaménagement du territoire mais elles peuvent aussi parfois se révéler de
bons partenaires lorsque les projets tombent dans le cadre de leur politiquebons partenaires lorsque les projets tombent dans le cadre de leur politique
(formation professionnelle par exemple).(formation professionnelle par exemple).

Saisir les collectivités doit se faire à lSaisir les collectivités doit se faire à l’’aide de dossiers clairs et synthétiques quiaide de dossiers clairs et synthétiques qui
doivent être le reflet du sérieux des projets (présentation de ldoivent être le reflet du sérieux des projets (présentation de l’’organisateur,organisateur,
pièces attestant de sa qualité, description, projet éducatif de la structure,pièces attestant de sa qualité, description, projet éducatif de la structure,
projet pédagogique de lprojet pédagogique de l’’action, mise en action, mise en œœuvre et moyens développés,uvre et moyens développés,
qualification de lqualification de l’’encadrement, coût, budget prévisionnel et répartition desencadrement, coût, budget prévisionnel et répartition des
charges avec la participation demandée : en général, lcharges avec la participation demandée : en général, l’’opération doit êtreopération doit être
financée au moins à 50% sur ces propres recettes)financée au moins à 50% sur ces propres recettes)
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8. Les partenaires8. Les partenaires

Les clubs de plongée professionnels et les organismes de séjoursLes clubs de plongée professionnels et les organismes de séjours : :

Ils doivent bien sûr être qualifiés pour lIls doivent bien sûr être qualifiés pour l’’encadrement des jeunesencadrement des jeunes

LL’’organisateur doit donc vérifier la qualité des intervenants (diplômes),organisateur doit donc vérifier la qualité des intervenants (diplômes),
de la structure (déclaration dde la structure (déclaration d’é’établissement) et de ltablissement) et de l’’hébergementhébergement
(agrément).(agrément).

Lors des contrôles des D.D.J.S., la qualité des intervenants estLors des contrôles des D.D.J.S., la qualité des intervenants est
systématiquement vérifiés et la jurisprudence montre, ensystématiquement vérifiés et la jurisprudence montre, en
cas dcas d’’accidents, des condamnations fréquentes desaccidents, des condamnations fréquentes des
organisateurs de séjours pour non vérification des titres etorganisateurs de séjours pour non vérification des titres et
diplômes.diplômes.
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SS’’adresser aux jeunes, cadresser aux jeunes, c’’est aussi sest aussi s’’appuyer sur des thèmes quiappuyer sur des thèmes qui
dépassent largement la simple technique.dépassent largement la simple technique.
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9. Développer l9. Développer l’’activité et les thèmesactivité et les thèmes
Voici quelques idées de thèmes qui feront dVoici quelques idées de thèmes qui feront d’’excellents supports à notre activitéexcellents supports à notre activité

::
•• La découverte du milieu et sa protection,La découverte du milieu et sa protection,
•• le développement durable (la «le développement durable (la «  gestion durablegestion durable » » des sites de plongée) des sites de plongée)
•• Les techniques dLes techniques d’’exploration sous-marineexploration sous-marine
•• Le monde maritimeLe monde maritime
•• LL’’image sous-marineimage sous-marine
•• SecourismeSecourisme
•• ……....

Ceci est loin dCeci est loin d’ê’être exhaustif mais permet de trouver à ltre exhaustif mais permet de trouver à l’’activité une dimensionactivité une dimension
élargie susceptible de séduire encore plus et les jeunes et les partenairesélargie susceptible de séduire encore plus et les jeunes et les partenaires
susceptibles de participer aux actions.susceptibles de participer aux actions.

Ils permettent dIls permettent d’’inscrire la pratique dans la durée à travers des thématiquesinscrire la pratique dans la durée à travers des thématiques
élargies.élargies.
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Développer notre activité en direction des jeunesDévelopper notre activité en direction des jeunes
plongeursplongeurs……

Ces quelques pages fixent le cadre général de la plongée en directionCes quelques pages fixent le cadre général de la plongée en direction
des jeunes.des jeunes.

A nous de jouer maintenant pour les accueillir en répondant au mieux àA nous de jouer maintenant pour les accueillir en répondant au mieux à
leurs attentes.leurs attentes.
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